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I

(Actes dont la publication est une condition de leur applicabilité)

RÈGLEMENT (CE) No 475/2000 DU CONSEIL
du 28 février 2000

modifiant le règlement (CE) no 3605/93 relatif à l'application du protocole sur la procédure
concernant les déficits excessifs annexé au traité instituant la Communauté européenne

LE CONSEIL DE L'UNION EUROPÉENNE,

vu le traité instituant la Communauté européenne, et notam-
ment son article 104, paragraphe 14, troisième alinéa,

vu la proposition de la Commission,

vu l'avis du Parlement européen (1),

considérant ce qui suit:

(1) Les définitions des termes «public», «déficit» et «investis-
sement» sont établies dans le protocole sur la procédure
concernant les déficits excessifs annexé au traité insti-
tuant la Communauté européenne et dans le règlement
(CE) no 3605/93 (2) par référence au système européen
de comptes économiques intégrés. Le règlement (CE) no
2223/96 (3) a remplacé ledit système par le système
européen des comptes nationaux et régionaux dans la
Communauté (ci-après dénommé «SEC 95»).

(2) La définition de la «dette publique» figurant dans le
protocole sur la procédure concernant les déficits exces-
sifs et dans le règlement (CE) no 3605/93 doit encore
être détaillée au moyen d'une référence aux codes de la
nomenclature du SEC 95. Dans le cas des produits finan-
ciers dérivés, tels que définis dans le SEC 95, il n'existe
pas de valeur nominale identique à celle que l'on observe
pour les autres titres de créances. De ce fait, les produits
financiers dérivés ne doivent pas être inclus dans les
engagements constitutifs de la dette publique aux fins du
protocole sur la procédure concernant les déficits exces-
sifs. Pour les engagements ayant fait l'objet d'accords
fixant le taux de change, il convient de tenir compte de
ce taux lors de la conversion en monnaie nationale.

(3) Le SEC 95 fournit une définition détaillée du produit
intérieur brut aux prix courants du marché, qui est
appropriée pour le calcul du rapport entre le déficit
public et le produit intérieur brut ainsi que du rapport
entre la dette publique et le produit intérieur brut, visés à
l'article 104 du traité.

(4) Les dépenses consolidées d'intérêts des administrations
publiques sont un indicateur important pour la surveil-
lance de la situation budgétaire dans les États membres.
Les dépenses d'intérêts sont intrinsèquement liées à la
dette publique. La dette publique que les États membres
doivent notifier à la Commission doit être consolidée à
l'intérieur des administrations publiques. Il convient de
rendre les niveaux de la dette publique et les dépenses
d'intérêts cohérents entre eux. La méthodologie du SEC
95 (point 1.58) reconnaît que, pour certains types d'ana-
lyses, des agrégats consolidés présentent davantage d'in-
térêt que les chiffres globaux bruts. Il convient de
préciser les modalités selon lesquelles les chiffres relatifs
aux dépenses d'intérêts doivent être fournis par les États
membres à la Commission.

(5) Les définitions et codes de nomenclature du SEC 95
peuvent faire l'objet d'une révision dans le cadre de
l'harmonisation nécessaire des statistiques nationales ou
pour d'autres raisons. Toute révision du SEC 95 ou
modification de sa méthodologie est arrêtée par le
Conseil ou la Commission, selon les règles de compé-
tence et de procédure fixées par le traité et par le règle-
ment (CE) no 2223/96.

(6) L'article 8, paragraphe 2, du règlement (CE) no 2223/96
prévoit que l'ancien système européen de comptes
économiques intégrés devait continuer d'être utilisé aux
fins des rapports des États membres à la Commission
dans le cadre de la procédure concernant les déficits
excessifs pendant une période transitoire jusqu'à la noti-
fication du 1er septembre 1999,

A ARRÊTÉ LE PRÉSENT RÈGLEMENT:

Article premier

Le règlement (CE) no 3605/93 est modifié comme suit:

1) Les articles 1er et 2 sont remplacés par le texte suivant:

(1) Avis conforme rendu le 17 février 2000 (non encore publié au
Journal officiel).

(2) JO L 332 du 31.12.1993, p. 7.
(3) JO L 310 du 30.11.1996, p. 1.
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«Article premier
1. Aux fins du protocole sur la procédure concernant les
déficits excessifs et du présent règlement, les termes figurant
aux paragraphes suivants sont définis conformément au
système européen des comptes nationaux et régionaux dans
la Communauté (ci-après dénommé “SEC 95” adopté par le
règlement (CE) no 2223/96 (*). Les codes entre parenthèses
se rapportent au SEC 95.
2. “Public” signifie ce qui est relatif au secteur des “admi-
nistrations publiques” (S.13), subdivisé entre les sous-
secteurs “administration centrale” (S.1311), “administrations
d'États fédérés” (S.1312), “administrations locales” (S.1313)
et “administrations de sécurité sociale” (S.1314), à l'exclu-
sion des opérations commerciales, telles que définies dans le
SEC 95.
L'exclusion des opérations commerciales signifie que le
secteur “administrations publiques” (S.13) comprend seule-
ment les unités institutionnelles qui, à titre de fonction
principale, produisent des services non marchands.
3. Le “déficit (excédent) public” est le besoin de finance-
ment (capacité de financement) (B.9) du secteur “administra-
tions publiques” (S.13), tel que défini dans le SEC 95. Les
intérêts compris dans le déficit public sont les intérêts
(D.41) tels que définis dans le SEC 95.
4. L'“investissement public” est la formation brute de
capital fixe (P.51) du secteur “administrations publiques”
(S.13), telle que définie dans le SEC 95.
5. La “dette publique” est la valeur nominale de tous les
engagements bruts en cours à la fin de l'année du secteur
“administrations publiques” (S.13), à l'exception des engage-
ments dont les actifs financiers correspondants sont détenus
par le secteur “administrations publiques” (S.13).
La dette publique est constituée des engagements des admi-
nistrations publiques dans les catégories suivantes: numé-
raires et dépôts (AF.2), titres autres qu'actions, à l'exclusion
des produits financiers dérivés (AF.33) et crédits (AF.4),
selon les définitions du SEC 95.
La valeur nominale du montant d'un engagement à la fin de
l'année est la valeur faciale.
La valeur nominale d'un engagement indexé correspond à sa
valeur faciale ajustée de la variation de la valeur du principal
résultant de l'indexation, constatée à la fin de l'année.
Les engagements libellés en monnaie étrangère, ou échangés
par des accords contractuels à partir d'une monnaie étran-
gère contre une ou plusieurs autres monnaies étrangères,

sont convertis en autres monnaies étrangères au cours
convenu dans ces accords et sont convertis en monnaie
nationale sur la base du cours représentatif du marché des
changes le dernier jour ouvrable de chaque année.

Les engagements libellés en monnaie nationale et échangés
par des accords contractuels contre une monnaie étrangère
sont convertis en monnaie étrangère au cours convenu dans
ces accords et sont convertis en monnaie nationale sur la
base du cours représentatif du marché des changes le
dernier jour ouvrable de chaque année.

Les engagements libellés en monnaie étrangère et qui sont
échangés par des accords contractuels en monnaie nationale
sont convertis en monnaie nationale à un cours convenu
dans ces accords.

Article 2

Aux fins du protocole sur la procédure concernant les défi-
cits excessifs et du présent règlement, le produit intérieur
brut est le produit intérieur brut aux prix courants du
marché (PIB pm) (B.1*g), tel que défini dans le SEC 95.

(*) Règlement (CE) no 2223/96 du Conseil du 25 juillet
1996 relatif au système européen des comptes natio-
naux et régionaux dans la Communauté (JO L 310 du
30.11.1996, p. 1).»

2) À l'article 4, paragraphe 2, les termes «sous-secteurs S61,
S62 et S63», mentionnés à la fin du deuxième tiret, sont
remplacés par les termes «sous-secteurs S.1311, S.1312,
S.1313 et S.1314».

3) À la fin de l'article 5, les termes «et d'intérêts» sont
remplacés par les termes «et d'intérêts (consolidés)».

4) L'article 7 est remplacé par le texte suivant:

«Article 7

En cas de révision du SEC 95 ou de modification de sa
méthodologie, à décider par le Conseil ou la Commission,
selon les règles de compétence et de procédure fixées par
le traité et par le règlement (CE) no 2223/96, la Commis-
sion introduit les nouvelles références au SEC 95 dans les
articles 1er, 2 et 4.»

Article 2

Le présent règlement entre en vigueur le jour de sa publica-
tion au Journal officiel des Communautés européennes.

Il est applicable à partir du 1er janvier 2000.

Le présent règlement est obligatoire dans tous ses éléments et directement applicable dans
tout État membre.

Fait à Bruxelles, le 28 février 2000.

Par le Conseil

Le président

J. PINA MOURA
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RÈGLEMENT (CE) No 476/2000 DE LA COMMISSION
du 2 mars 2000

établissant les valeurs forfaitaires à l'importation pour la détermination du prix d'entrée de certains
fruits et légumes

LA COMMISSION DES COMMUNAUTÉS EUROPÉENNES,

vu le traité instituant la Communauté européenne,

vu le règlement (CE) no 3223/94 de la Commission du
21 décembre 1994 portant modalités d'application du régime à
l'importation des fruits et légumes (1) , modifié en dernier lieu
par le règlement (CE) no 1498/98 (2), et notamment son article
4, paragraphe 1,

considérant ce qui suit:

(1) Le règlement (CE) no 3223/94 prévoit, en application
des résultats des négociations commerciales multilaté-
rales du cycle d'Uruguay, les critères pour la fixation par
la Commission des valeurs forfaitaires à l'importation
des pays tiers, pour les produits et les périodes qu'il
précise dans son annexe.

(2) En application des critères susvisés, les valeurs forfai-
taires à l'importation doivent être fixées aux niveaux
repris à l'annexe du présent règlement,

A ARRÊTÉ LE PRÉSENT RÈGLEMENT:

Article premier

Les valeurs forfaitaires à l'importation visées à l'article 4 du
règlement (CE) no 3223/94 sont fixées comme indiqué dans le
tableau figurant en annexe.

Article 2

Le présent règlement entre en vigueur le 3 mars 2000.

Le présent règlement est obligatoire dans tous ses éléments et directement applicable dans tout
État membre.

Fait à Bruxelles, le 2 mars 2000.

Par la Commission

Franz FISCHLER

Membre de la Commission

(1) JO L 337 du 24.12.1994, p. 66.
(2) JO L 198 du 15.7.1998, p. 4.
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ANNEXE

du règlement de la Commission, du 2 mars 2000, établissant les valeurs forfaitaires à l'importation pour la
détermination du prix d'entrée de certains fruits et légumes

(EUR/100 kg)

Code NC Code des pays tiers (1) Valeur forfaitaire
à l'importation

0702 00 00 204 85,2
624 160,7
999 122,9

0707 00 05 052 112,3
068 76,9
628 150,2
999 113,1

0709 10 00 220 201,2
999 201,2

0709 90 70 052 90,1
204 45,5
628 127,8
999 87,8

0805 10 10, 0805 10 30, 0805 10 50 052 89,7
204 36,2
212 41,2
600 38,1
624 53,6
999 51,8

0805 20 10 052 29,0
600 92,3
999 60,6

0808 10 20, 0808 10 50, 0808 10 90 039 114,7
204 82,6
388 150,2
400 87,9
404 89,3
508 96,6
512 96,0
528 101,8
720 62,6
728 91,1
999 97,3

0808 20 50 388 81,8
400 107,5
512 90,7
528 89,0
720 64,3
999 86,7

(1) Nomenclature des pays fixée par le règlement (CE) no 2543/1999 de la Commission (JO L 307 du 2.12.1999, p. 46). Le code «999»
représente «autres origines».
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RÈGLEMENT (CE) No 477/2000 DE LA COMMISSION
du 2 mars 2000

fixant les quantités de seuil de garantie autorisées à être transférées vers un autre groupe de
variétés pour la récolte 2000 dans le secteur du tabac brut

LA COMMISSION DES COMMUNAUTÉS EUROPÉENNES,

vu le traité instituant la Communauté européenne,

vu le règlement (CEE) no 2075/92 du Conseil du 30 juin 1992
portant organisation commune de marché dans le secteur du
tabac brut (1), modifié en dernier lieu par le règlement (CE) no

660/1999 (2), et notamment son article 9, paragraphe 4,

considérant ce qui suit:

(1) L'article 9 du règlement (CEE) no 2075/92 a instauré un
régime de quotas pour les différents groupes de variétés
de tabac. Les quotas individuels ont été répartis entre
producteurs sur la base des seuils de garantie pour la
récolte 2000 fixés par l'article 3 du règlement (CE) no

660/1999. L'article 9, paragraphe 4, du règlement (CEE)
no 2075/92 permet à la Commission d'autoriser les États
membres à transférer des quantités de seuil de garantie
entre groupes de variétés. Les transferts envisagés ne
donnent pas lieu à une dépense supplémentaire entre
groupes de variétés à charge du FEOGA et n'entraînent
pas d'augmentation du seuil de garantie global de
chaque État membre.

(2) Le présent règlement doit être applicable dans les meil-
leurs délais et bien avant la date limite prévue pour la
conclusion des contrats de culture fixée à l'article 10,

paragraphe 1, du règlement (CE) no 2848/98 de la
Commission du 22 décembre 1998 portant modalités
d'application du règlement (CEE) no 2075/92 en ce qui
concerne le régime de primes, les quotas de production
et l'aide spécifique à octroyer aux groupements des
producteurs dans le secteur du tabac brut (3), modifié en
dernier lieu par le règlement (CE) no 2637/1999 (4).

(3) Les mesures prévues au présent règlement sont
conformes à l'avis du comité de gestion du tabac,

A ARRÊTÉ LE PRÉSENT RÈGLEMENT:

Article premier

Pour la récolte 2000, les États membres sont autorisés à trans-
férer, conformément à l'article 22, paragraphe 4, du règlement
(CE) no 2848/98, des quantités d'un groupe variétal vers un
autre groupe selon l'annexe du présent règlement.

Article 2

Le présent règlement entre en vigueur le jour de sa publication
au Journal officiel des Communautés européennes.

Le présent règlement est obligatoire dans tous ses éléments et directement applicable dans tout
État membre.

Fait à Bruxelles, le 2 mars 2000.

Par la Commission

Franz FISCHLER

Membre de la Commission

(1) JO L 215 du 30.7.1992, p. 70. (3) JO L 358 du 31.12.1998, p. 17.
(2) JO L 83 du 27.3.1999, p. 10. (4) JO L 323 du 15.12.1999, p. 8.
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État membre Groupe de variétés à partir duquel est effectué le transfert Groupe de variétés vers lequel est effectué le transfert

ANNEXE

Quantités de seuil de garantie que chaque État membre est autorisé à transférer d'un groupe de variétés vers un
autre groupe de variétés

Grèce 1 005 t de sun-cured (groupe V) 804 t de flue-cured (groupe I)

615 t de sun-cured (groupe V) 418 t Katerini (groupe VII)

France 1 623 t de dark air-cured (groupe III) 520 t de flue-cured (groupe I)

834,3 t de light air-cured (groupe II)

Italie 470,3 t de fire-cured (groupe IV) 413,7 t de flue-cured (groupe I)

467,3 t de fire-cured (groupe IV) 467,3 t de light air-cured (groupe II)

160,6 t de sun-cured (groupe V) 160,6 t de light air-cured (groupe II)

58,8 t de sun-cured (groupe V) 58,8 t de dark air-cured (groupe III)

Allemagne 1 341 t de light air-cured (groupe II) 1 593 t de flue-cured (groupe I)

400 t de dark air-cured (groupe III)
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RÈGLEMENT (CE) No 478/2000 DE LA COMMISSION
du 2 mars 2000

fixant les restitutions applicables à l'exportation des céréales, des farines et des gruaux et semoules
de froment ou de seigle

LA COMMISSION DES COMMUNAUTÉS EUROPÉENNES,

vu le traité instituant la Communauté européenne,

vu le règlement (CEE) no 1766/92 du Conseil du 30 juin 1992
portant organisation commune des marchés dans le secteur des
céréales (1), modifié en dernier lieu par le règlement (CE) no
1253/1999 (2), et notamment son article 13 paragraphe 2,

considérant ce qui suit:

(1) Aux termes de l'article 13 du règlement (CEE) no 1766/
92, la différence entre les cours ou les prix des produits
visés à l'article 1er dudit règlement et les prix de ces
produits dans la Communauté peut être couverte par
une restitution à l'exportation.

(2) Les restitutions doivent être fixées en prenant en consi-
dération les éléments visés à l'article 1er du règlement
(CE) no 1501/95 de la Commission, du 29 juin 1995,
établissant certaines modalités d'application du règle-
ment (CEE) no 1766/92 du Conseil en ce qui concerne
l'octroi des restitutions à l'exportation ainsi que les
mesures à prendre, en cas de perturbation, dans le
secteur des céréales (3), modifié en dernier lieu par le
règlement (CE) no 2513/98 (4).

(3) En ce qui concerne les farines, les gruaux et les semoules
de froment ou de seigle, la restitution applicable à ces
produits doit être calculée en tenant compte de la quan-
tité de céréales nécessaire à la fabrication des produits

considérés. Ces quantités ont été fixées dans le règlement
(CE) no 1501/95.

(4) La situation du marché mondial ou les exigences spéci-
fiques de certains marchés peuvent rendre nécessaire la
différenciation de la restitution pour certains produits,
suivant leur destination.

(5) La restitution doit être fixée une fois par mois. Elle peut
être modifiée dans l'intervalle.

(6) L'application de ces modalités à la situation actuelle des
marchés dans le secteur des céréales, et notamment aux
cours ou prix de ces produits dans la Communauté et
sur le marché mondial, conduit à fixer la restitution aux
montants repris en annexe.

(7) Les mesures prévues au présent règlement sont
conformes à l'avis du comité de gestion des céréales,

A ARRÊTÉ LE PRÉSENT RÈGLEMENT:

Article premier

Les restitutions à l'exportation, en l'état, des produits visés à
l'article 1er, points a), b) et c), du règlement (CEE) no 1766/92, à
l'exception du malt, sont fixées aux montants repris en annexe.

Article 2

Le présent règlement entre en vigueur le 3 mars 2000.

Le présent règlement est obligatoire dans tous ses éléments et directement applicable dans tout
État membre.

Fait à Bruxelles, le 2 mars 2000.

Par la Commission

Franz FISCHLER

Membre de la Commission

(1) JO L 181 du 1.7.1992, p. 21.
(2) JO L 160 du 26.6.1999, p. 18.
(3) JO L 147 du 30.6.1995, p. 7.
(4) JO L 313 du 21.11.1998, p. 16.
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(en EUR/t)

Code produit Destination (1) Montant
des restitutions

(en EUR/t)

Code produit Destination (1) Montant
des restitutions

ANNEXE

du règlement de la Commission, du 2 mars 2000, fixant les restitutions applicables à l'exportation des céréales,
des farines et des gruaux et semoules de froment ou de seigle

1001 10 00 9200 — —
1001 10 00 9400 01 0
1001 90 91 9000 — —
1001 90 99 9000 03 24,00

02 0
1002 00 00 9000 03 55,50

02 0
1003 00 10 9000 — —
1003 00 90 9000 03 17,00

02 0
1004 00 00 9200 — —
1004 00 00 9400 — —
1005 10 90 9000 — —
1005 90 00 9000 03 29,00

02 0
1007 00 90 9000 — —
1008 20 00 9000 — —

1101 00 11 9000 — —
1101 00 15 9100 01 46,50
1101 00 15 9130 01 43,50
1101 00 15 9150 01 40,00
1101 00 15 9170 01 37,00
1101 00 15 9180 01 34,75
1101 00 15 9190 — —
1101 00 90 9000 — —
1102 10 00 9500 01 87,00
1102 10 00 9700 01 68,50
1102 10 00 9900 — —
1103 11 10 9200 01 0 (2)
1103 11 10 9400 01 0 (2)
1103 11 10 9900 — —
1103 11 90 9200 01 0 (2)
1103 11 90 9800 — —

(1) Les destinations sont identifiées comme suit:
01 tous les pays tiers,
02 autres pays tiers,
03 Suisse, Liechtenstein.

(2) Lorsque ce produit contient des semoules agglomérées, aucune restitution n'est octroyée.

NB: Les zones sont celles délimitées par le règlement (CEE) no 2145/92 de la Commission (JO L 214 du 30.7.1992, p. 20) modifié.
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RÈGLEMENT (CE) No 479/2000 DE LA COMMISSION
du 2 mars 2000

relatif aux offres communiquées pour l'exportation d'avoine dans le cadre de l'adjudication visée au
règlement (CE) no 1897/1999

LA COMMISSION DES COMMUNAUTÉS EUROPÉENNES,

vu le traité instituant la Communauté européenne,

vu le règlement (CEE) no 1766/92 du Conseil, du 30 juin 1992,
portant organisation commune des marchés dans le secteur des
céréales (1), modifié en dernier lieu par le règlement (CE)
no 1253/1999 (2),

vu le règlement (CE) no 1501/95 de la Commission, du 29 juin
1995, établissant certaines modalités d'application du règle-
ment (CEE) no 1766/92 du Conseil en ce qui concerne l'octroi
des restitutions à l'exportation ainsi que les mesures à prendre,
en cas de perturbation, dans le secteur des céréales (3), modifié
en dernier lieu par le règlement (CE) no 2513/98 (4),

vu le règlement (CE) no 1897/1999 de la Commission, du 2
septembre 1999, relatif à une mesure particulière d'interven-
tion pour les céréales en Finlande et en Suède (5), modifié en
dernier lieu par le règlement (CE) no 2482/1999 (6), et notam-
ment son article 8,

considérant ce qui suit:

(1) Le règlement (CE) no 1897/1999 a ouvert une adjudica-
tion de la restitution à l'exportation d'avoine produite en
Finlande et en Suède et destinée à être exportée de la
Finlande et de la Suède vers tous les pays tiers.

(2) L'article 8 du règlement (CE) no 1897/1999 prévoit que,
sur la base des offres communiquées, la Commission
peut, selon la procédure prévue à l'article 23 du règle-
ment (CEE) no 1766/92, décider de ne pas donner suite à
l'adjudication.

(3) Tenant compte notamment des critères visés à l'article
1er du règlement (CE) no 1501/95, il n'est pas indiqué de
procéder à la fixation d'une restitution maximale.

(4) Les mesures prévues au présent règlement sont
conformes à l'avis du comité de gestion des céréales,

A ARRÊTÉ LE PRÉSENT RÈGLEMENT:

Article premier

Il n'est pas donné suite aux offres communiquées du 25 février
au 2 mars 2000 dans le cadre de l'adjudication de la restitution
à l'exportation d'avoine visée au règlement (CE)
no 1897/1999.

Article 2

Le présent règlement entre en vigueur le 3 mars 2000.

Le présent règlement est obligatoire dans tous ses éléments et directement applicable dans tout
État membre.

Fait à Bruxelles, le 2 mars 2000.

Par la Commission

Franz FISCHLER

Membre de la Commission

(1) JO L 181 du 1.7.1992, p. 21.
(2) JO L 160 du 26.6.1999, p. 18.
(3) JO L 147 du 30.6.1995, p. 7.
(4) JO L 313 du 21.11.1998, p. 16.
(5) JO L 233 du 3.9.1999, p. 10.
(6) JO L 303 du 26.11.1999, p. 3.
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RÈGLEMENT (CE) No 480/2000 DE LA COMMISSION
du 2 mars 2000

fixant la restitution maximale à l'exportation d'orge dans le cadre de l'adjudication visée au
règlement (CE) no 1701/1999

LA COMMISSION DES COMMUNAUTÉS EUROPÉENNES,

vu le traité instituant la Communauté européenne,

vu le règlement (CEE) no 1766/92 du Conseil, du 30 juin 1992,
portant organisation commune des marchés dans le secteur des
céréales (1), modifié en dernier lieu par le règlement (CE)
no 1253/1999 (2),

vu le règlement (CE) no 1501/95 de la Commission, du 29 juin
1995, établissant certaines modalités d'application du règle-
ment (CEE) no 1766/92 du Conseil en ce qui concerne l'octroi
des restitutions à l'exportation ainsi que les mesures à prendre,
en cas de perturbation, dans le secteur des céréales (3), modifié
en dernier lieu par le règlement (CE) no 2513/98 (4), et notam-
ment son article 4,

considérant ce qui suit:

(1) Une adjudication de la restitution et/ou de la taxe à
l'exportation d'orge vers tous les pays tiers a été ouverte
par le règlement (CE) no 1701/1999 de la Commis-
sion (5), modifié par le règlement (CE)
no 2322/1999 (6).

(2) L'article 7 du règlement (CE) no 1501/95 prévoit que,
sur la base des offres communiquées, la Commission
peut, selon la procédure prévue à l'article 23 du règle-
ment (CEE) no 1766/92, décider de fixer une restitution
maximale à l'exportation, en tenant compte des critères

visés à l'article 1er du règlement (CE) no 1501/95. Dans
ce cas, l'adjudication est attribuée à celui ou ceux des
soumissionnaires dont l'offre se situe à un niveau égal
ou inférieur à la restitution maximale, ainsi qu'à celui ou
ceux des soumissionnaires dont l'offre porte sur une taxe
à l'exportation.

(3) L'application des critères visés ci-dessus à la situation
actuelle des marchés de la céréale en cause conduit à
fixer la restitution maximale à l'exportation au montant
repris à l'article 1er.

(4) Les mesures prévues au présent règlement sont
conformes à l'avis du comité de gestion des céréales,

A ARRÊTÉ LE PRÉSENT RÈGLEMENT:

Article premier

Pour les offres communiquées du 25 février au 2 mars 2000,
dans le cadre de l'adjudication visée au règlement (CE) no
1701/1999, la restitution maximale à l'exportation d'orge est
fixée à 27,00 EUR/t.

Article 2

Le présent règlement entre en vigueur le 3 mars 2000.

Le présent règlement est obligatoire dans tous ses éléments et directement applicable dans tout
État membre.

Fait à Bruxelles, le 2 mars 2000.

Par la Commission

Franz FISCHLER

Membre de la Commission

(1) JO L 181 du 1.7.1992, p. 21.
(2) JO L 160 du 26.6.1999, p. 18.
(3) JO L 147 du 30.6.1995, p. 7.
(4) JO L 313 du 21.11.1998, p. 16.
(5) JO L 201 du 31.7.1999, p. 27.
(6) JO L 280 du 30.10.1999, p. 77.
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RÈGLEMENT (CE) No 481/2000 DE LA COMMISSION
du 2 mars 2000

fixant la restitution maximale à l'exportation de seigle dans le cadre de l'adjudication visée au
règlement (CE) no 1758/1999

LA COMMISSION DES COMMUNAUTÉS EUROPÉENNES,

vu le traité instituant la Communauté européenne,

vu le règlement (CEE) no 1766/92 du Conseil du 30 juin 1992
portant organisation commune des marchés dans le secteur des
céréales (1), modifié en dernier lieu par le règlement (CE)
no 1253/1999 (2),

vu le règlement (CE) no 1501/95 de la Commission du 29 juin
1995 établissant certaines modalités d'application du règlement
(CEE) no 1766/92 du Conseil en ce qui concerne l'octroi des
restitutions à l'exportation ainsi que les mesures à prendre, en
cas de perturbation, dans le secteur des céréales (3), modifié en
dernier lieu par le règlement (CE) no 2513/98 (4), et notamment
son article 7,

considérant ce qui suit:

(1) Une adjudication de la restitution et/ou de la taxe à
l'exportation de seigle vers tous les pays tiers a été
ouverte par le règlement (CE) no 1758/1999 de la
Commission (5).

(2) L'article 7 du règlement (CE) no 1501/95 prévoit que,
sur la base des offres communiquées, la Commission
peut, selon la procédure prévue à l'article 23 du règle-
ment (CEE) no 1766/92, décider de fixer une restitution
maximale à l'exportation, en tenant compte des critères

visés à l'article 1er du règlement (CE) no 1501/95. Dans
ce cas, l'adjudication est attribuée à celui ou ceux des
soumissionnaires dont l'offre se situe à un niveau égal
ou inférieur à la restitution maximale, ainsi qu'à celui ou
ceux des soumissionnaires dont l'offre porte sur une taxe
à l'exportation.

(3) L'application des critères visés ci-dessus à la situation
actuelle des marchés de la céréale en cause conduit à
fixer la restitution maximale à l'exportation au montant
repris à l'article 1er.

(4) Les mesures prévues au présent règlement sont
conformes à l'avis du comité de gestion des céréales,

A ARRÊTÉ LE PRÉSENT RÈGLEMENT:

Article premier

Pour les offres communiquées du 25 février au 2 mars 2000,
dans le cadre de l'adjudication visée au règlement (CE) no
1758/1999, la restitution maximale à l'exportation de seigle est
fixée à 65,49 EUR/t.

Article 2

Le présent règlement entre en vigueur le 3 mars 2000.

Le présent règlement est obligatoire dans tous ses éléments et directement applicable dans tout
État membre.

Fait à Bruxelles, le 2 mars 2000.

Par la Commission

Franz FISCHLER

Membre de la Commission

(1) JO L 181 du 1.7.1992, p. 21.
(2) JO L 160 du 26.6.1999, p. 18.
(3) JO L 147 du 30.6.1995, p. 7.
(4) JO L 313 du 21.11.1998, p. 16.
(5) JO L 210 du 10.8.1999, p. 3.
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RÈGLEMENT (CE) No 482/2000 DE LA COMMISSION
du 2 mars 2000

fixant la restitution maximale à l'exportation de blé tendre dans le cadre de l'adjudication visée au
règlement (CE) no 1707/1999

LA COMMISSION DES COMMUNAUTÉS EUROPÉENNES,

vu le traité instituant la Communauté européenne,

vu le règlement (CEE) no 1766/92 du Conseil du 30 juin 1992
portant organisation commune des marchés dans le secteur des
céréales (1), modifié en dernier lieu par le règlement (CE)
no 1253/1999 (2),

vu le règlement (CE) no 1501/95 de la Commission, du 29 juin
1995, établissant certaines modalités d'application du règle-
ment (CEE) no 1766/92 du Conseil en ce qui concerne l'octroi
des restitutions à l'exportation ainsi que les mesures à prendre,
en cas de perturbation, dans le secteur des céréales (3), modifié
en dernier lieu par le règlement (CE) no 2513/98 (4), et notam-
ment son article 4,

considérant ce qui suit:

(1) Une adjudication de la restitution et/ou de la taxe à
l'exportation de blé tendre vers tous les pays tiers a été
ouverte par le règlement (CE) no 1707/1999
de la Commission (5), modifié par le règlement (CE) no
2011/1999 (6).

(2) L'article 7 du règlement (CE) no 1501/95 prévoit que,
sur la base des offres communiquées, la Commission
peut, selon la procédure prévue à l'article 23 du règle-
ment (CEE) no 1766/92, décider de fixer une restitution
maximale à l'exportation, en tenant compte des critères

visés à l'article 1er du règlement (CE) no 1501/95. Dans
ce cas, l'adjudication est attribuée à celui ou ceux des
soumissionnaires dont l'offre se situe à un niveau égal
ou inférieur à la restitution maximale, ainsi qu'à celui ou
ceux des soumissionnaires dont l'offre porte sur une taxe
à l'exportation.

(3) L'application des critères visés ci-dessus à la situation
actuelle des marchés de la céréale en cause conduit à
fixer la restitution maximale à l'exportation au montant
repris à l'article 1er.

(4) Les mesures prévues au présent règlement sont
conformes à l'avis du comité de gestion des céréales,

A ARRÊTÉ LE PRÉSENT RÈGLEMENT:

Article premier

Pour les offres communiquées du 25 février au 2 mars 2000,
dans le cadre de l'adjudication visée au règlement (CE) no
1707/1999, la restitution maximale à l'exportation de blé
tendre est fixée à 33,99 EUR/t.

Article 2

Le présent règlement entre en vigueur le 3 mars 2000.

Le présent règlement est obligatoire dans tous ses éléments et directement applicable dans tout
État membre.

Fait à Bruxelles, le 2 mars 2000.

Par la Commission

Franz FISCHLER

Membre de la Commission

(1) JO L 181 du 1.7.1992, p. 21.
(2) JO L 160 du 26.6.1999, p. 18.
(3) JO L 147 du 30.6.1995, p. 7.
(4) JO L 313 du 21.11.1998, p. 16.
(5) JO L 201 du 31.7.1999, p. 55.
(6) JO L 248 du 21.9.1999, p. 23.
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RÈGLEMENT (CE) No 483/2000 DE LA COMMISSION
du 2 mars 2000

fixant la restitution maximale à l'exportation de blé tendre dans le cadre de l'adjudication visée au
règlement (CE) no 2010/1999

LA COMMISSION DES COMMUNAUTÉS EUROPÉENNES,

vu le traité instituant la Communauté européenne,

vu le règlement (CEE) no 1766/92 du Conseil du 30 juin 1992
portant organisation commune des marchés dans le secteur des
céréales (1), modifié en dernier lieu par le règlement (CE)
no 1253/1999 (2),

vu le règlement (CE) no 1501/95 de la Commission du 29 juin
1995 établissant certaines modalités d'application du règlement
(CEE) no 1766/92 du Conseil en ce qui concerne l'octroi des
restitutions à l'exportation ainsi que les mesures à prendre en
cas de perturbation, dans le secteur des céréales (3), modifié en
dernier lieu par le règlement (CE) no 2513/98 (4), et notamment
son article 7,

considérant ce qui suit:

(1) Une adjudication de la restitution et/ou de la taxe à
l'exportation de blé tendre vers certains États ACP a été
ouverte par le règlement (CE) no 2010/1999 de la
Commission (5).

(2) L'article 7 du règlement (CE) no 1501/95 prévoit que,
sur la base des offres communiquées, la Commission
peut, selon la procédure prévue à l'article 23 du règle-
ment (CEE) no 1766/92, décider de fixer une restitution
maximale à l'exportation, en tenant compte des critères

visés à l'article 1er du règlement (CE) no 1501/95. Dans
ce cas, l'adjudication est attribuée à celui ou ceux des
soumissionnaires dont l'offre se situe à un niveau égal
ou inférieur à la restitution maximale, ainsi qu'à celui ou
ceux des soumissionnaires dont l'offre porte sur une taxe
à l'exportation.

(3) L'application des critères visés ci-dessus à la situation
actuelle des marchés de la céréale en cause conduit à
fixer la restitution maximale à l'exportation au montant
repris à l'article 1er.

(4) Les mesures prévues au présent règlement sont
conformes à l'avis du comité de gestion des céréales,

A ARRÊTÉ LE PRÉSENT RÈGLEMENT:

Article premier

Pour les offres communiquées du 25 février au 2 mars 2000,
dans le cadre de l'adjudication visée au règlement (CE) no
2010/1999, la restitution maximale à l'exportation de blé
tendre est fixée à 35,65 EUR/t.

Article 2

Le présent règlement entre en vigueur le 3 mars 2000.

Le présent règlement est obligatoire dans tous ses éléments et directement applicable dans tout
État membre.

Fait à Bruxelles, le 2 mars 2000.

Par la Commission

Franz FISCHLER

Membre de la Commission

(1) JO L 181 du 1.7.1992, p. 21.
(2) JO L 160 du 26.6.1999, p. 18.
(3) JO L 147 du 30.6.1995, p. 7.
(4) JO L 313 du 21.11.1998, p. 16.
(5) JO L 248 du 21.9.1999, p. 19.
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RÈGLEMENT (CE) No 484/2000 DE LA COMMISSION
du 2 mars 2000

fixant les restitutions applicables à l'exportation pour le malt

LA COMMISSION DES COMMUNAUTÉS EUROPÉENNES,

vu le traité instituant la Communauté européenne,

vu le règlement (CEE) no 1766/92 du Conseil du 30 juin 1992
portant organisation commune des marchés dans le secteur des
céréales (1), modifié en dernier lieu par le règlement (CE) no
1253/1999 (2), et notamment son article 13 paragraphe 2 troi-
sième alinéa,

considérant ce qui suit:

(1) Aux termes de l'article 13 du règlement (CEE) no 1766/
92, la différence entre les cours ou les prix sur le marché
mondial des produits visés à l'article 1er dudit règlement
et les prix de ces produits dans la Communauté peut être
couverte par une restitution à l'exportation.

(2) Les restitutions doivent être fixées en prenant en consi-
dération les éléments visés à l'article 1er du règlement
(CE) no 1501/95 de la Commission, du 29 juin 1995,
établissant certaines modalités d'application du règle-
ment (CEE) no 1766/92 du Conseil en ce qui concerne
l'octroi des restitutions à l'exportation ainsi que les
mesures à prendre, en cas de perturbation, dans le
secteur des céréales (3), modifié en dernier lieu par le
règlement (CE) no 2513/98 (4).

(3) La restitution applicable aux malts doit être calculée en
tenant compte de la quantité de céréales nécessaire à la

fabrication des produits considérés; ces quantités ont été
fixées dans le règlement (CE) no 1501/95.

(4) La situation du marché mondial ou les exigences spécifi-
ques de certains marchés peuvent rendre nécessaire la
différenciation de la restitution pour certains produits,
suivant leur destination.

(5) La restitution doit être fixée une fois par mois; elle peut
être modifiée dans l'intervalle.

(6) L'application de ces modalités à la situation actuelle des
marchés dans le secteur des céréales, et notamment aux
cours ou aux prix de ces produits dans la Communauté
et sur le marché mondial, conduit à fixer la restitution
aux montants repris en annexe.

(7) Les mesures prévues au présent règlement sont
conformes à l'avis du comité de gestion des céréales,

A ARRÊTÉ LE PRÉSENT RÈGLEMENT:

Article premier

Les restitutions à l'exportation du malt visé à l'article 1er para-
graphe 1 point c) du règlement (CEE) no 1766/92 sont fixées
aux montants repris en annexe.

Article 2

Le présent règlement entre en vigueur le 3 mars 2000.

Le présent règlement est obligatoire dans tous ses éléments et directement applicable dans tout
État membre.

Fait à Bruxelles, le 2 mars 2000.

Par la Commission

Franz FISCHLER

Membre de la Commission

(1) JO L 181 du 1.7.1992, p. 21.
(2) JO L 160 du 26.6.1999, p. 18.
(3) JO L 147 du 30.6.1995, p. 7.
(4) JO L 313 du 21.11.1998, p. 16.
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ANNEXE

du règlement de la Commission, du 2 mars 2000, fixant les restitutions applicables à l'exportation pour le malt

(en EUR/t)

Code produit Montant des restitutions

1107 10 19 9000 43,00

1107 10 99 9000 34,00

1107 20 00 9000 40,00
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II

(Actes dont la publication n'est pas une condition de leur applicabilité)

COMMISSION

DÉCISION DE LA COMMISSION
du 14 septembre 1999

relative à une procédure d'application de l'article 81 du traité CE
(Affaire IV/36.213/F2 — GEAE/P & W)

[notifiée sous le numéro C(1999) 2901]

(Le texte en langue anglaise est le seul faisant foi.)

(Texte présentant de l'intérêt pour l'EEE)

(2000/182/CE)

LA COMMISSION DES COMMUNAUTÉS EUROPÉENNES,

vu le traité instituant la Communauté européenne,

vu l'accord sur l'Espace économique européen,

vu le règlement no 17 du Conseil du 6 février 1962, premier
règlement d'application des articles 85 et 86 du traité CE (1),
modifié en dernier lieu par le règlement (CE) no 1216/1999 (2),
et notamment ses articles 6 et 8,

vu la demande d'attestation négative et la notification en vue de
l'exemption présentées, conformément aux articles 2 et 4 du
règlement no 17, le 26 septembre 1996,

vu le résumé (3) de la demande et de la notification publié
conformément à l'article 19, paragraphe 3, du règlement no 17,

après consultation du comité consultatif en matière d'ententes
et de positions dominantes,

considérant ce qui suit:

I. FAITS

A. INTRODUCTION

(1) Le 26 septembre 1996, General Electric Aircraft Engines
(GEAE) et Pratt & Whitney (P & W) ont notifié trois
accords à la Commission concernant la création, par les

deux sociétés, d'une entreprise commune dénommée
GE-P & W Engine Alliance LLC (Engine Alliance). Engine
Alliance a été constituée afin de développer, de
construire et de vendre un nouveau moteur d'avion,
appelé moteur GP7000 (le nouveau moteur), et d'en
assurer la maintenance. Le nouveau moteur est destiné
aux futurs avions commerciaux de grande capacité, à
savoir l'Airbus A3XX, en projet, et éventuellement les
versions allongées (Stretch) du Boeing B747-400. Le
marché des réacteurs destinés à ce type d'avion ne
compte que trois constructeurs de pleine capacité: GEAE,
P & W et Rolls-Royce plc (Rolls-Royce).

B. RAPPEL DES FAITS

(2) Engine Alliance avait été créée initialement afin de
mettre au point un nouveau réacteur pour la version
allongée du modèle B747-400, appelée Growth 747,
que la société Boeing (Boeing) projetait de développer.
Ce quadriréacteur à long rayon d'action, comptant 450 à
550 sièges, devait être mis en exploitation à la fin de l'an
2000. Le modèle Growth 747 exigeait un moteur de
haute technicité d'une poussée de 70 000 à 85 000
livres et répondant à des exigences très strictes en
matière de taille, de poids, de niveau de bruit, d'émis-
sions et de coût d'exploitation. Aucun des trois

(1) JO 13 du 21.2.1962, p. 204/62.
(2) JO L 148 du 15.6.1999, p. 5.
(3) JO C 339 du 7.11.1998, p. 3.
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constructeurs n'offrait alors de moteur remplissant tous
ces critères. Rolls-Royce n'avait pas, quant à elle, à
concevoir un moteur totalement nouveau, mais pouvait
offrir un dérivé d'un moteur existant. Après plusieurs
tentatives infructueuses de développer des dérivés de
leurs moteurs existants, P & W et GEAE ont décidé de
former Engine Alliance. Boeing a annoncé en janvier
1997 qu'elle abandonnait son projet Growth 747 étant
donné le caractère insuffisant et incertain de la demande
ainsi que les coûts élevés de développement. Airbus
Industrie (Airbus), l'autre constructeur de gros avions
commerciaux, a annoncé en revanche qu'il poursuivrait
ses projets de développement d'un nouveau quadriréac-
teur à long rayon d'action, appelé A3XX.

(3) Le 6 novembre 1997, Engine Alliance a modifié la noti-
fication et déclaré que, à la suite de la décision de Boeing
d'abandonner le projet Growth 747, Engine Alliance
développerait un nouveau moteur pour le projet de
modèle A3XX. L'A3XX est conçu pour le transport de
480 à 650 passagers et devrait être mis en service en l'an
2004. Ce modèle requiert des moteurs répondant en
gros aux mêmes exigences techniques que le Boeing
Growth 747. La poussée du moteur a été portée à
70 000 à 85 000 livres (plus ou moins 10 %), soit de
63 000 à 93 500 livres. Airbus a signé avec Engine
Alliance comme avec Rolls-Royce des protocoles d'ac-
cord portant sur un moteur destiné à équiper l'A3XX.
Au lieu de développer le projet Growth 747, Boeing
envisage actuellement de lancer des versions allongées de
son modèle B747-400, mais n'a pas encore pris de
décision définitive. Le nouveau moteur pourrait égale-
ment convenir à certaines versions Stretch.

(4) La création d'Engine Alliance a également été notifiée à
la commission fédérale du commerce des États-Unis, qui
a déclaré, le 22 novembre 1996, que son enquête était
close. Cette décision a été confirmée en octobre 1997.
Les parties se sont engagées à informer cette commission
de toute modification du champ d'activité d'Engine
Alliance.

C. PARTIES

1. General Electric Aircraft Engines

(5) General Electric Aircraft Engine (GEAE) est l'une des
onze sociétés du groupe General Electric de Fairfield
(Connecticut — États-Unis d'Amérique). GEAE construit
des moteurs d'avion et fournit des services connexes tant
dans le secteur commercial que dans le domaine mili-
taire. General Electric exerce des activités de leasing
d'avions par l'intermédiaire de GE Capital Aviation
Services (GECAS), qui fait partie de son département
financier GE Capital Services.

(6) En 1998, le chiffre d'affaires total de General Electric
Company était de 100,469 millions de dollars des États-
Unis (USD); celui de GEAE s'élevait pour la même année
à 10,294 millions.

2. Pratt & Whitney

(7) Pratt & Whitney (P & W) est une division de United
Technologies Corporation (UTC), de Hartford (Connec-
ticut — États-Unis). P & W construit des moteurs pour
avions commerciaux de grande capacité. Ses autres acti-
vités touchent notamment aux moteurs d'avions mili-
taires, aux systèmes de propulsion pour missiles et aux
turbines industrielles.

(8) En 1998, le chiffre d'affaires d'UTC était de 25,715
millions d'USD. Celui de P & W s'élevait pour la même
année à 7,876 millions.

D. ACCORDS NOTIFIÉS

1. Accords

(9) Trois accords ont été initialement notifiés le 26
septembre 1996:

— le protocole d'accord du 16 août 1996 conclu entre
Engine Alliance et Boeing au sujet d'un moteur
destiné aux versions allongées de l'appareil 747-400,
comprenant l'engagement de coopérer, le barème de
prix pour le nouveau moteur et les exigences tech-
niques à respecter,

— l'accord relatif à l'opération du 28 août 1996 fixant
le cadre général de la coopération, décrivant les
représentations légales, les garanties et les conven-
tions contractées par les parties, les motifs et les
conditions de résiliation, et

— l'accord concernant la société à responsabilité limitée
(accord LLC) du 28 août 1996 conclu entre GEAE,
P & W et Engine Alliance, qui fixe les modalités de
fonctionnement d'Engine Alliance.

(10) Le protocole d'accord conclu avec Boeing le 16 août
1996 au sujet du Growth 747 est devenu caduc à la
suite de la décision de Boeing de ne pas développer ce
modèle. Il a été remplacé par un protocole d'accord
signé le 27 mai 1998 entre Engine Alliance et Airbus au
sujet du projet de modèle A3XX. L'accord relatif à l'opé-
ration et l'accord concernant la société à responsabilité
limitée restent en vigueur.

2. Clauses contractuelles

a) Structure de direction d'Engine Alliance

(11) Engine Alliance est une entreprise commune constituée
entre GEAE et P & W, pour une période indéterminée, et
dotée de la structure de direction suivante:
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(12) Les parties détiendront chacune une participation de
50 % («participation de membre») dans l'entreprise
commune et se répartiront […] (*) les bénéfices et les
engagements découlant du projet. Elles établiront un
comité composé de six membres, chacune des parties
étant représentée par trois membres. Le comité aura le
pouvoir de diriger les affaires de Engine Alliance et sera
responsable de la définition d'une politique générale, de
l'approbation des principaux projets, des contrats, des
commandes et des décisions en matière de distribution
des produits et des services. Le comité se réunira réguliè-
rement. Le quorum est formé des six membres. L'accord
unanime du comité est nécessaire pour les questions
importantes touchant à l'organisation, telles que les
modifications de l'accord LLC ou du domaine d'activité
de l'entreprise, ou pour les opérations telles que le rachat
d'une autre personne morale ou d'actifs sortant du cadre
normal des activités de l'entreprise.

(13) Le président est désigné pour un mandat de trois ans.
Les membres choisissent le site d'assemblage et le siège
principal de la société de manière à obtenir le coût le
plus faible et la meilleure intégration pour le nouveau
moteur. Le membre qui n'a pas l'usine d'assemblage et le
siège principal désigne le premier président. La prési-
dence est ensuite assumée à tour de rôle par les parties.
Le président est responsable de la conduite générale des
activités et des affaires de l'entreprise, et en particulier de
la surveillance des ventes et de la commercialisation du
nouveau moteur.

(14) La vente du nouveau moteur incombe à Engine Alliance.
Les cadres et le personnel de l'entreprise chargés du
nouveau moteur ne participeront pas à la vente ou à la
commercialisation des moteurs relevant d'autres
programmes de l'une ou de l'autre partie.

(15) L'entreprise tiendra des livres et des comptes adéquats
et complets de façon à enregistrer avec précision toutes
les opérations et les autres questions liées à son activité.
Les comptes seront tenus selon le principe des droits
constatés et conformément aux GAAP (principes
comptables généralement acceptés des États-Unis). Les
comptes seront contrôlés chaque année par des experts
comptables indépendants.

b) Fonctionnement de Engine Alliance

(16) Engine Alliance ne produira pas elle-même le nouveau
moteur, mais coordonnera les activités des entreprises
fondatrices en ce qui concerne sa conception et sa
construction. Chaque partie supportera tous les coûts de
production des pièces et modules. La partie qui produit
un module est responsable de sa conception. Les respon-
sabilités en la matière sont réparties comme suit: GEAE
sera chargée de la conception du corps haute pression et
P & W du système à basse pression. Les parties réalise-
ront chacune la moitié du programme de développe-
ment. S'il n'est pas possible de le diviser à parts égales,
une partie peut être tenue de faire des versements en
espèces à l'autre partie.

(17) Les parties peuvent sous-traiter une partie de leur partici-
pation de membre à tout fournisseur qui répond aux
conditions d'approbation des sources d'approvisionne-
ment. Elles peuvent également transférer une partie de
leur programme concernant le nouveau moteur, ainsi
que les risques et les recettes qui y sont liés, à un tiers, à
condition que l'autre partie soit consultée et informée de
l'identité et des responsabilités de ce tiers […] (*).

(18) Les parties établiront un programme intégré de service
après-vente pour assurer aux clients des services d'entre-
tien et de révision à faible coût. L'entretien et la révision
du nouveau moteur seront coordonnés et assurés au
nom de Engine Alliance par le recours aux capacités
existantes des parties. Les clients du nouveau moteur qui
souhaitent investir dans l'entretien et la révision du
produit peuvent obtenir des licences non exclusives
moyennant une redevance convenue.

c) Propriété intellectuelle

(19) Les informations protégées communiquées conformé-
ment à l'accord LLC sont et restent la propriété de la
partie qui les communique. Chaque partie prend les
dispositions nécessaires pour éviter que le personnel de
l'autre partie présent dans ses installations ait accès aux
informations protégées non révélées qui s'y trouvent. Les
parties prévoient des mesures et une formation appro-
priée afin d'assurer le respect de ces dispositions.

(20) Les parties conviennent de s'accorder mutuellement une
licence gratuite, mondiale et non exclusive pour l'usage
de la technologie existante (technologie de base) pour: i)
l'interface commune des composants; ii) le fonctionne-
ment et la révision du nouveau moteur et iii) l'obtention(*) Secret d'entreprise.
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de la certification ou pour assurer l'entretien, la révision
et la réparation du nouveau moteur. Les parties ne
peuvent communiquer cette technologie de base aux
tiers qu'avec le consentement de la partie propriétaire,
dans la mesure nécessaire pour que les parties puissent
assumer leurs obligations découlant de l'accord LLC et à
condition que les tiers s'engagent par écrit à ne pas
dévoiler ces informations.

d) Utilisation des pièces ou composants

(21) […] (*).

(22) Nonobstant les dispositions qui précèdent, les parties
peuvent utiliser comme elles l'entendent la technologie
mise au point ou acquise soit à l'occasion de leur partici-
pation à Engine Alliance, soit dans l'exécution des tâches
prévues par l'accord LLC, y compris pour tout autre
programme portant sur des moteurs.

E. MARCHÉS EN CAUSE

1. Marché de produits en cause

Marché des réacteurs mis au point pour le projet
d'avion A3XX et les versions allongées éventuelles
(Stretch) du Boeing B747-400

(23) Les parties ont défini le marché en cause comme le
marché des réacteurs d'une poussée de 70 000 à 85 000
livres (+/– 10 %) (soit 63 000 à 93 500 livres) destinés à
équiper l'Airbus A3XX en projet et les futures versions
allongées (Stretch) du Boeing B747-400.

(24) Certains tiers ont fait valoir que cette définition du
marché était trop étroite et ne tenait pas compte du fait
que le nouveau moteur pouvait être adapté également
pour d'autres appareils. Selon ces tiers, le marché de
produits en cause est plus vaste et doit être défini
comme le marché des réacteurs d'une poussée de
63 000 à 93 500 livres pouvant équiper les gros-
porteurs commerciaux actuels.

(25) Du point de vue de la demande, la Commission tient
compte de l'usage auquel serait destiné le nouveau
moteur. Les réacteurs sont conçus et développés spécifi-
quement pour répondre aux exigences d'un modèle
précis d'avion. Les exigences posées en ce qui concerne
la poussée, la taille, le poids, le niveau de bruit, les
émissions, la consommation de carburant et les coûts
d'exploitation du moteur varient en fonction du type et
de la taille de l'avion. Ces exigences sont fixées par les
avionneurs en coopération avec les compagnies
aériennes.

(26) Le quadrimoteur en projet, l'A3XX, auquel le nouveau
moteur est destiné, sera le premier appareil à deux
couloirs et à double pont du marché, qui aura une
capacité (480 à 650 passagers) supérieure à celle de
n'importe quel avion actuellement en service. Il sera

disponible en version passagers et en version cargo, de
même qu'en version mixte pour le transport à la fois des
passagers et du fret. Airbus envisage de lancer d'abord
l'A3XX-100 (550 sièges), puis l'A3XX-200 (656 sièges),
qui ont tous deux un rayon d'action de 7 650 à 8 750
milles nautiques. Airbus étudie également la possibilité
de lancer une version réduite, l'A3XX-50 (481 sièges).
Selon les estimations actuelles d'Airbus, la version
A3XX-100 exigerait des moteurs d'une poussée de
67 000 livres et la version A3XX-200 des moteurs d'une
poussée de 75 000 livres. Selon les plans préliminaires
d'Airbus, un modèle dérivé plus petit, l'A3XX-50R,
demanderait des moteurs d'une poussée de 67 000
livres. Les besoins en la matière ne sont pas encore fixés
définitivement par Airbus. Les versions allongées éven-
tuelles du Boeing B747-400 exigeront, d'après les esti-
mations actuelles de Boeing, des moteurs d'une poussée
de 67 000 livres.

(27) Le modèle A3XX en projet ainsi que les versions allon-
gées du B747-400 devront être équipés de réacteurs
présentant des caractéristiques techniques très particu-
lières et exigeantes en ce qui concerne la puissance, la
taille, le poids, le niveau de bruit, les émissions, la
consommation de carburant et les coûts d'exploitation.
En raison de ces caractéristiques particulières, le nouveau
moteur ne peut, du point de vue de la demande, être
remplacé par un autre moteur quel qu'il soit.

(28) Selon les fournisseurs, les constructeurs ne peuvent offrir
leurs moteurs actuels pour l'appareil susmentionné et ne
peuvent pas non plus adapter leurs moteurs à court
terme pour qu'ils présentent ces caractéristiques particu-
lières. Les trois constructeurs ne peuvent développer un
moteur offrant ces caractéristiques qu'à moyen terme,
soit en développant une version dérivée d'un moteur
existant (Rolls-Royce), soit en mettant au point un
nouveau moteur (P & W et GEAE).

(29) La Commission conclut, à la lumière des considérations
qui précèdent, que le marché des produits en cause est
celui des réacteurs destinés au modèle Airbus A3XX en
projet et aux versions allongées éventuelles du Boeing
B747-400.

2. Marché de produits voisin

Marché des réacteurs destinés aux gros-porteurs
commerciaux existants

(30) Il serait impossible d'offrir le nouveau moteur pour tout
autre appareil que le modèle A3XX en projet et éventuel-
lement les versions allongées du B747-400 sans adapta-
tion. Les parties notifiantes, de même que Rolls-Royce,
ont néanmoins confirmé qu'il serait possible de l'adapter,
à moyen terme, pour équiper d'autres gros-porteurs(*) Secret d'entreprise.
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Famille de moteurs Applications

Gros-porteurs commerciaux actuels

Type d'appareil Bimoteurs Quadrimoteurs

commerciaux, mais que cela entraînerait des coûts élevés
et prendrait beaucoup de temps (au moins 36 mois). Le
marché des réacteurs pour les gros-porteurs commer-
ciaux actuels constitue donc un marché voisin du
marché des réacteurs mis au point pour le modèle A3XX
en projet et les éventuelles versions allongées du
B747-400. On pourrait faire valoir qu'il existe différents
sous-marchés à l'intérieur de celui des réacteurs pour les
gros-porteurs commerciaux actuels. Cette question peut
toutefois rester ouverte aux fins de l'appréciation de
l'accord notifié.

(31) Les gros-porteurs commerciaux sont généralement
définis comme des avions commerciaux comptant plus
de 200 sièges (4). Les gros-porteurs commerciaux exigent
des moteurs plus puissants que les appareils à fuselage
étroit. Ces derniers sont généralement définis comme les
avions commerciaux de 100 à 200 sièges. Les réacteurs
qui équipent les modèles actuels d'avions à fuselage
étroit ont une poussée inférieure à 45 000 livres et ne
peuvent se substituer aux moteurs destinés aux gros-
porteurs, qui exigent tous une poussée minimale d'en-
viron 60 000 livres.

(32) Les gros-porteurs commerciaux actuellement produits se
subdivisent en bimoteurs et quadrimoteurs. Le seul
trimoteur commercial qui soit toujours construit est la
version cargo du MD-11.

PW4000 B747-400
B767
B777
A300/A310
A330

Boeing B767
B777

B747

CF-6 B747-400
B767
A310

Airbus A300
A310
A330

A340 A330

Trent B767
B777
A330

(33) La classe de poussée indiquée pour le nouveau moteur
est de 63 000 à 93 500 livres. Tous les gros-porteurs
commerciaux susmentionnés sont équipés de moteurs
dont la capacité se situe dans cette plage. La poussée
requise d'un moteur dépend non seulement de la taille
de l'avion qu'il équipe, mais également du nombre de
moteurs. Ainsi, un bimoteur requiert des moteurs d'une
poussée plus élevée qu'un quadrimoteur de taille équiva-
lente.

(34) L'expérience des constructeurs montre que les réacteurs
équipant les gros-porteurs commerciaux sont souvent
modifiés pour fournir des caractéristiques ou des perfor-
mances supplémentaires en fonction d'autres appareils
que ceux pour lesquels ils étaient initialement conçus.
Ainsi, les moteurs mis au point pour un quadrimoteur
précis peuvent être modifiés non seulement pour un
autre quadrimoteur, mais également pour un bimoteur.
Les trois constructeurs ont développé dans le passé de
telles versions dérivées en adaptant pour un bimoteur
des moteurs initialement prévus pour le B747-400. Par
conséquent, bien que le nouveau moteur soit conçu
d'abord en fonction d'un gros-porteur quadrimoteur, il
n'est pas exclu qu'il puisse être adapté plus tard pour un
gros-porteur bimoteur.

(35) Le marché des réacteurs équipant les gros-porteurs
commerciaux actuels se caractérise par le développement
de «familles» de moteurs avec un certain nombre de
dérivés. À titre d'exemple, on peut citer le moteur Trent
de Rolls-Royce, le moteur PW4000 de P & W et les
moteurs CFM56 et CF6 de GEAE, qui sont mis au point
en coopération avec le constructeur français Snecma.
Ces familles comprennent des moteurs pour toute la
gamme des gros-porteurs commerciaux actuels.

A340

(36) Le fait que les trois constructeurs aient développé des
familles de moteurs pouvant convenir à toute la gamme
des gros-porteurs commerciaux actuels suggère que le
nouveau moteur pourrait lui aussi, à moyen terme, être
adapté en fonction d'autres gros-porteurs commerciaux
que l'appareil envisagé A3XX et les éventuelles versions
allongées du B747-400.

(4) Décision 97/816/CE de la Commission, affaire IV/M.877 — Boeing/
McDonnell Douglas (JO L 336 du 8.12.1997, p. 16, considérants
16 et 38).
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(%)

1996-1999

(%)

1997
(août)

1998
(avril)

1997 1998

(37) La Commission considère que le marché des réacteurs
destinés aux gros-porteurs commerciaux actuels
constitue un marché voisin, puisqu'il découle de ce qui
précède que les dérivés du nouveau moteur pourraient à
moyen terme être adaptés en fonction des gros-porteurs
commerciaux actuels pour lesquels ils n'étaient pas
conçus à l'origine.

GEAE 34

P & W 29

Rolls-Royce 16

3. Marché géographique en cause CFMI (1) 20

(38) Engine Alliance assurera la commercialisation, la vente
et la maintenance du nouveau moteur dans le monde
entier. Les coûts de transport pour la livraison seront
négligeables. La Commission considère par conséquent
que le marché géographique des réacteurs destinés au
modèle A3XX en projet et aux éventuelles versions
allongées du B747-400 est le marché mondial.

(1) CFMI est un partenariat 50/50 entre GEAE et la Snecma.
Source: Airbus Industrie et Boeing.

b) Arriérés de commandes de réacteurs pour gros-porteurs
commerciaux existants

(43) Les parts du marché mondial des réacteurs pour gros-
porteurs commerciaux existants en arriérés de
commandes (selon le nombre d'unités) s'établissent
comme suit:

(39) Il en va de même du marché des réacteurs destinés aux
gros-porteurs commerciaux actuels qui sont vendus dans
le monde entier dans des conditions de concurrence
similaires. Les coûts de transport relatifs pour la livraison
sont négligeables. Les trois constructeurs, GEAE, P & W
et Rolls-Royce, sont actifs sur ce marché à l'échelle
mondiale. Le marché des réacteurs destinés aux gros-
porteurs commerciaux actuels est donc le marché
mondial.

GEAE 32 29

P & W 30 27

4. Parts de marché
CFMI 14 11

(40) On ne dispose pas de chiffres sur les parts de marché
pour le marché des réacteurs destinés à équiper l'A3XX
en projet ou les éventuelles versions allongées du
B747-400, puisque ces moteurs n'existent pas encore.
Les parts de marché figurant ci-après concernent le
marché voisin des réacteurs destinés aux gros-porteurs
commerciaux actuels.

Rolls-Royce 17 25

En suspens (1) 6 8

(1) Avions pour lesquels le moteur n'est pas encore choisi.
Source: Air Transport Intelligence.

(41) Les parts de marché peuvent être calculées soit sur la
base du nombre de moteurs installés, soit sur la base des
arriérés de commandes ou encore du nombre de
commandes reçues. Le nombre de moteurs installés
illustre la situation actuelle dans l'ensemble du secteur.
Les arriérés de commandes annuels reflètent l'évolution
des commandes nettes (le nombre de nouvelles
commandes fermes moins le nombre de commandes
annulées) pour une période déterminée et en illustrent
donc l'évolution. Le nombre de commandes reçues
reflète la situation à un moment donné.

c) Commandes reçues pour des réacteurs pour gros-porteurs
commerciaux existants

(44) Les parts du marché mondial des moteurs pour gros-
porteurs commerciaux sur la base des commandes
reçues (en unités) s'établissent comme suit:

GEAE [...] (*) [...] (*)

CFMI [...] (*) [...] (*)

a) Réacteurs installés à bord de gros-porteurs commerciaux
actuels P & W [...] (*) [...] (*)

Rolls-Royce [...] (*) [...] (*)
(42) Les parts (selon le nombre d'unités) du marché mondial

des moteurs installés à bord de gros-porteurs commer-
ciaux existants, livrés entre janvier 1996 et mars 1999,
s'établissent comme suit:

(*) Secret d'entreprise.
Source: GEAE.
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(45) Il ressort de ce tableau que les parties notifiantes ont une
part de marché combinée très élevée en ce qui concerne
les réacteurs destinés aux gros-porteurs commerciaux
existants, à la fois en arriérés de commande et en
moteurs installés et commandés. Les chiffres des
commandes reçues révèlent cependant que la part de
marché de Rolls-Royce est en augmentation.

5. Demande estimée pour le nouveau moteur

(46) Les prévisions de la demande jusqu'à l'an 2020 pour le
modèle A3XX en projet seraient, d'après Engine Alliance,
d'environ [...] (*) unités. Selon les estimations, la
demande serait donc d'au moins [...] (*) moteurs [...] (*) à
l'exclusion des moteurs et pièces de rechange. La
demande pour l'appareil A3XX et les éventuelles
versions allongées du B747-400 est toutefois incertaine
et dépend d'un certain nombre de facteurs. Boeing fait
actuellement des prévisions de marché différentes de
celles d'Airbus et considère que la demande d'un nouvel
avion géant «super jumbo» est trop réduite pour justifier
des coûts de développement aussi élevés. La demande
dépend notamment de l'évolution éventuelle du trafic
aérien dans le sens d'une fragmentation accrue des
plates-formes aériennes. Une telle évolution pourrait
pousser les compagnies aériennes à acheter des appareils
de taille plus réduite, comme l'A340, au lieu des très
gros avions du type «super jumbo», tel que l'A3XX.

(47) Boeing ne prévoit pas pour l'instant de construire un
nouvel avion de très grande taille, mais envisage la possi-
bilité de développer des versions agrandies de son
modèle actuel B747-400. Engine Alliance continue
d'étudier des configurations de moteurs en coopération
avec Boeing pour ses versions allongées. Boeing pense
actuellement à développer deux versions plus grandes de
son modèle 747-400, le 747-400 X Stretch (qui trans-
porte environ 485 passagers) et le 747-400 Y Stretch
(qui transporte environ 500 passagers), pour lesquels le
nouveau moteur pourrait convenir. Boeing n'a toutefois
pas encore pris de décision définitive sur le lancement de
ces modèles. Rolls-Royce devrait pouvoir offrir une
version dérivée de son moteur Trent 600 pour les
modèles Stretch 747-400 X et Y.

(48) Les clients potentiels du nouveau moteur sont Airbus et
Boeing et, finalement, certaines compagnies qui pos-
sèdent des réseaux de liaison très développés avec des
vols long-courriers. D'après les estimations d'Airbus,
plus de la moitié des livraisons prévues (58 %) devraient
aller à des compagnies aériennes établies dans la région
Asie-Pacifique. Environ 20 % des livraisons prévues
devraient aller à l'Amérique du Nord et environ 20 % à
l'Europe. En ce qui concerne les clients, 20 compagnies
aériennes devraient acheter 72 % des avions et 42 autres
le reste. Les clients potentiels de l'A3XX sont les grosses
compagnies aériennes qui ont généralement un pouvoir
de négociation très fort à l'égard des avionneurs et des
constructeurs de moteurs. Les principales liaisons pour
l'A3XX sont celles sur lesquelles la flotte de B-747 est

actuellement exploitée, c'est-à-dire les liaisons transatlan-
tiques, transpacifiques, les liaisons entre l'Asie et l'Eu-
rope, ainsi qu'à l'intérieur de l'Asie.

6. Structure du marché du nouveau moteur et du
marché voisin des réacteurs pour les gros-
porteurs commerciaux existants

a) Offre

(49) La structure du marché du nouveau moteur est très
proche de celle du marché voisin des réacteurs pour les
gros-porteurs commerciaux existants. Trois motoristes
sont actuellement capables de mettre au point des réac-
teurs pour ces marchés. Il s'agit de GEAE, de P & W et
de Rolls-Royce (5). Ces trois constructeurs offrent chacun
un certain nombre de «familles» de moteurs, qui re-
posent sur des éléments communs. Rolls-Royce voit sa
part de marché progresser et est dotée de capacités
adéquates pour développer de nouveaux moteurs et des
versions dérivées de moteurs existants, ainsi qu'en
témoigne sa famille de moteurs Trent. Le motoriste fran-
çais Snecma construit des réacteurs en coopération avec
GEAE par l'intermédiaire de l'entreprise CFMI, mais elle
ne construit pas ces réacteurs à elle seule. Il ressort de ce
qui précède qu'aucune entrée n'est prévisible sur ce
marché dans un proche avenir.

(50) Les barrières à l'entrée sur les marchés précités sont très
importantes. Si l'on ajoute les dépenses liées aux travaux
de recherche et développement, à la conception, aux
essais, à l'outillage de production, ainsi qu'aux services
commerciaux et d'après-vente associés, la mise au point
de ce type de réacteurs est très coûteuse (environ un
million de USD). Les constructeurs doivent supporter
une grande partie de ces coûts avant de pouvoir vendre
l'un de ces moteurs. GEAE et P & W estiment que les
dépenses extraordinaires pour le développement du
nouveau moteur dépassent 800 millions de USD. En
général, les constructeurs ne rentabilisent pas leurs
investissements avant quinze à vingt ans, et le cycle de
vie d'un moteur est d'une quarantaine d'années.

(51) Les réacteurs des gros-porteurs commerciaux en exploi-
tation sont habituellement construits par des consor-
tiums regroupant un certain nombre de constructeurs,
dont l'un est capable de construire l'intégralité d'un
moteur (comme GEAE, P & W ou Rolls-Royce) tandis
que les autres sont spécialisés dans les composants de
moteur, et se partagent le travail, les recettes et les
risques d'investissement. Ces fabricants de composants
qui partagent les risques et les recettes sont dénommés
les «partenaires». En règle générale, une «part du
programme» est négociée avec chaque partenaire, cette
part représentant la part des travaux que chaque parte-
naire devra assumer dans le cadre du programme. Le
motoriste rémunère ensuite le partenaire au moyen des
recettes réelles générées par la vente des moteurs et des

(5) Snecma et BMW ne sont pas à même de développer séparément de
tels réacteurs. Seule une coopération avec l'un des trois motoristes
(GEAE, P & W et Rolls-Royce) le leur permettrait.(*) Secret d'entreprise.
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pièces détachées, en fonction de la part du programme
qui lui revient. Certaines obligations et certaines respon-
sabilités sont également partagées avec le partenaire, sur
la base de sa part du programme. Le partenaire peut, en
outre, être soumis à des restrictions limitant sa liberté de
conclure des accords en vue de participer à des
programmes dont sont chefs de file des constructeurs
concurrents.

(52) La coopération notifiée est une illustration du nombre
croissant d'actions de coopération entre constructeurs
pour le développement de nouveaux réacteurs. On peut
citer, comme autre exemple, les participations détenues
par Rolls-Royce et P & W dans International Aero
Engines (IAE), projet auquel participent aussi Daimler
Chrysler Aerospace Motoren- und Turbinen-Union
(MTU) (Allemagne), Fiat Avio (Italie) et Japanese Aircraft
Engines Corporation (JAEC) (Japon). IAE, qui est spécia-
lisée dans les moteurs offrant une plage de poussées de
22 000 à 33 000 livres, construit le moteur V2500.
L'entreprise commune CFMI entre GEAE et Snecma, qui
construit le moteur CFM56 équipant les appareils Airbus
320 et, en qualité de seul fournisseur, le Boeing B-737 et
l'Airbus A340, constitue un autre exemple de coopéra-
tion.

b) Demande

(53) Les motoristes doivent tout d'abord se faire concurrence
pour satisfaire aux exigences de l'avionneur et pouvoir
proposer des moteurs adaptés aux caractéristiques de la
cellule d'avion considérée. À ce stade, le motoriste traite
principalement avec l'avionneur, qui collabore étroite-
ment avec une clientèle potentielle de compagnies
aériennes afin de définir les caractéristiques de la cellule
et des moteurs. Les avionneurs (Boeing et Airbus) ar-
rêtent les caractéristiques du moteur en fonction des
attentes des compagnies aériennes clientes. L'avionneur
se comporte donc, dans une large mesure, comme un
représentant des compagnies aériennes. Or, étant donné
que le développement de moteurs d'avion prend généra-
lement plus de temps que celui des cellules correspon-
dantes, le motoriste doit également anticiper les besoins
des compagnies aériennes lorsqu'il lance ses travaux de
développement. Les véritables clients des réacteurs pour
gros-porteurs commerciaux sont donc les compagnies
aériennes, qui achètent souvent les cellules d'avion et les
moteurs séparément. Les avions sont généralement
proposés avec plus d'un type de moteur.

(54) Les compagnies aériennes disposent normalement d'un
important pouvoir de négociation. La concurrence joue
sur les coûts liés au cycle de vie du produit, à savoir le
prix, les performances, la fiabilité et la durée de vie des
moteurs concurrents, ainsi que sur les coûts prévisibles

de réparation et de maintenance. La concurrence est
particulièrement vive au cours des premières phases du
programme de développement d'un moteur, l'objectif
étant que le moteur soit sélectionné pour une nouvelle
cellule d'avion par une compagnie aérienne de premier
plan. Néanmoins, même lorsque le fournisseur de
moteurs a été sélectionné par une compagnie aérienne, il
arrive parfois que celle-ci change de fournisseur. En règle
générale, les compagnies aériennes préfèrent que leur
flotte d'appareils présente une certaine identité de
conception au niveau des moteurs, ce qui leur permet
d'utiliser des pièces de rechange communes et se révèle
avantageux pour la formation technique du personnel et
pour l'entretien général et la maintenance des moteurs.

F. OBSERVATIONS DES TIERS

(55) Un certain nombre de tiers intéressés ont transmis leurs
observations en réponse à la communication faite en
vertu de l'article 19, paragraphe 3, du règlement no
17 (6). Ces observations portaient surtout sur le contenu
et le libellé des engagements pris par les parties, et
notamment sur le domaine d'activité d'Engine Alliance.
D'après certains tiers, la plage de poussées étendue du
nouveau moteur est trop large, ce qui risque de réduire
la concurrence entre les parties dans les segments du
marché des réacteurs sur lesquels elles sont actuellement
rivales. D'autres tiers ont commenté l'engagement
concernant l'accès des tiers à la documentation néces-
saire aux opérations de maintenance des moteurs, y
compris les réparations et les révisions.

(56) Airbus se dit favorable à la création d'Alliance, parce
qu'elle aura ainsi le choix entre deux fournisseurs pour le
moteur du projet d'A3XX au lieu d'un seul (Rolls-Royce).

(57) Le troisième motoriste, Rolls-Royce, a formulé des
observations à plusieurs reprises au sujet d'Engine
Alliance. Rolls-Royce a aussi fait des commentaires sous
la forme d'une plainte formelle conformément à l'article
3 du règlement no 17. La plainte a ensuite été retirée.
Rolls-Royce estime qu'Engine Alliance restreint la
concurrence effective et la concurrence potentielle entre
les parties et que le domaine d'activité de l'entreprise
commune, tel qu'il est décrit dans la communication
précitée, est si étendu que l'autorisation de l'opération
entraînerait des restrictions de concurrence et affecterait
très sensiblement le commerce entre États membres.
Selon Rolls-Royce, les engagements énumérés dans la
communication ne sont pas suffisamment stricts et la
création d'Engine Alliance ne devrait être autorisée que
sous réserve de certaines conditions supplémentaires.

(58) À cet égard, Rolls-Royce est d'avis que le domaine d'acti-
vité d'Engine Alliance devrait être strictement limité au
développement, à la construction, à la commercialisation
et à la vente d'un nouveau moteur d'une poussée mini-
male de 67 000 livres, plus 15 % pour tenir compte de
l'évolution du moteur. Il faudrait exclure de son champ
d'activité tous les travaux en commun de conception et
de développement autres que ceux qui sont nécessaires

(6) Voir note 3 de bas de page.
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pour l'intégration des modules, l'adaptation du moteur à
la cellule, les essais et la validation. Les applications du
nouveau moteur devraient être strictement limitées aux
appareils pouvant transporter plus de 475 passagers, ce
qui serait conciliable avec les caractéristiques techniques
actuelles définies par Airbus pour l'A3XX. Enfin, Engine
Alliance devrait être tenue de notifier sans délai à la
Commission toute modification de son domaine d'acti-
vité et ne pas mettre à exécution cette modification
avant que la Commission ne l'ait approuvée.

(59) En outre, Rolls-Royce fait valoir qu'il faudrait soumettre
Engine Alliance à l'obligation d'exercer ses activités dans
des conditions de pleine concurrence avec ses entreprises
fondatrices afin d'éviter qu'elle ne bénéficie de subven-
tions croisées de leur part. Engine Alliance devrait être
une entreprise autonome et indépendante, qui ne reçoit
aucune subvention ni aucun soutien directs ou indirects
de la part de ses fondatrices. De plus, Engine Alliance
devrait être tenue d'adopter une comptabilité séparée de
celle de ses sociétés mères, qui serait vérifiée tous les ans
par un commissaire aux comptes indépendant et ferait
l'objet d'une publication annuelle.

(60) Rolls-Royce estime également qu'il devrait être interdit à
Engine Alliance de conclure avec les avionneurs des
accords exclusifs pour le nouveau moteur. Rolls-Royce
craint que GEAE et P & W n'exercent leur pouvoir de
marché cumulé pour «acheter» l'exclusivité pour une
cellule, ce qui risquerait fort de l'évincer elle-même du
marché. Enfin, Rolls-Royce propose que GEAE et sa
filiale de leasing GECAS soient tenues d'offrir aux clients
potentiels un véritable choix de moteurs et de services
d'entretien, à des conditions non préférentielles, s'il s'agit
de financer l'achat d'un appareil quadriréacteur d'une
capacité supérieure à 475 passagers. Cela empêcherait
GECAS, qui est très puissante et dispose d'un important
pouvoir de négociation, d'obliger ses clients à prendre en
leasing des avions équipés de moteurs GEAE ou Engine
Alliance, ce qui limiterait le choix offert aux clients
potentiels et fausserait la concurrence entre Engine
Alliance et Rolls-Royce.

G. ENGAGEMENTS PROPOSÉS PAR LES PARTIES

(61) La Commission a examiné avec attention toutes les
observations qu'elle a reçues et a conclu qu'elles n'étaient
pas de nature à modifier sa position favorable initiale,
telle qu'elle ressort de la communication faite en vertu
de l'article 19, paragraphe 3. Toutefois, après de
nouveaux entretiens, les parties ont proposé un certain

nombre d'engagements en ce qui concerne la possibilité
pour les tiers de réaliser des services d'entretien et de
maintenance du nouveau moteur, les accords d'exclusi-
vité portant sur le nouveau moteur et les activités de la
filiale de General Electric Company spécialisée dans le
leasing, à savoir GECAS. La Commission a pris acte de
ces engagements, qui sont les suivants.

(62) Engine Alliance mettra à la disposition des tiers, aux
conditions commerciales habituelles dans ce secteur, les
manuels et autres publications techniques relatifs au
moteur qui sont nécessaires pour effectuer les opérations
de base pour l'entretien et la maintenance du nouveau
moteur.

(63) Engine Alliance s'engage à ne pas chercher à obtenir,
solliciter ni imposer de conditions d'exclusivité dans ses
offres ou ses contrats pour le développement ou la
fourniture du nouveau moteur aux avionneurs, sauf dans
les campagnes dans le cadre desquelles un autre moto-
riste propose de conclure un accord exclusif.

(64) GEAE informera par écrit la Commission de tout ordre
d'achat passé par sa filiale General Electric Capital Avia-
tion Services (GECAS) pour tout nouvel appareil équipé
du nouveau moteur.

II. APPRÉCIATION JURIDIQUE

A. ARTICLE 81, PARAGRAPHE 1, DU TRAITÉ CE ET ARTICLE
53, PARAGRAPHE 1, DE L'ACCORD EEE

1. Entreprise commune coopérative

(65) L'opération Engine Alliance doit être appréciée au regard
des règles applicables à la date de la notification, c'est-à-
dire avant que le règlement (CEE) no 4064/89 du Conseil
du 21 décembre 1989 relatif au contrôle des opérations
de concentration entre entreprises (7) n'ait été modifié
par le règlement (CE) no 1310/97 (8).

(66) L'entreprise commune est sous le contrôle commun de
ses entreprises fondatrices. La structure de gestion d'En-
gine Alliance implique qu'aucune des fondatrices n'est en
mesure d'exercer séparément une influence déterminante
sur le processus décisionnel de l'entreprise commune.
L'accord unanime de tous les membres du comité est
exigé pour toutes les questions importantes concernant
l'organisation de l'entreprise commune.

(67) Les entreprises fondatrices resteront responsables de la
conception et de la production des composants du
nouveau moteur, tandis qu'Engine Alliance sera chargée
de l'assemblage final, de la commercialisation et de la
vente du nouveau moteur indépendamment de ses
fondatrices. Le nouveau moteur sera commercialisé sous
le nom d'Engine Alliance. GEAE et P & W vendront à
Engine Alliance les composants, qu'elles sont chargées
de produire, à un prix déterminé sur la base d'une
formule déterminée et fixe. Engine Alliance disposera de
son propre compte de résultats. Les profits et les pertes
seront répartis entre les entreprises fondatrices à la fin de
chaque exercice.

(7) JO L 395 du 30.12.1989, p. 1, version rectifiée dans JO L 257 du
21.9.1990, p. 13.

(8) JO L 180 du 9.7.1997, p. 1.
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(68) À la lumière des éléments qui précèdent, Engine Alliance
est considérée comme accomplissant de manière durable
toutes les fonctions d'une entité économique autonome.
C'est donc une entreprise commune de plein exercice au
sens de l'article 3, paragraphe 2, du règlement (CEE) no
4064/89.

(69) La création d'Engine Alliance pouvant toutefois entraîner
un risque de coordination du comportement des entre-
prises fondatrices sur le marché voisin des réacteurs
pour gros-porteurs commerciaux existants, sur lequel les
parties sont actuellement en concurrence (9), elle est
exclue du champ d'application du règlement (CEE) no
4064/89. Il y a donc lieu de conclure que, en créant
Engine Alliance, les parties ont constitué une entreprise
commune coopérative sur laquelle elles exercent un
contrôle en commun et qui doit être appréciée au regard
de l'article 81, paragraphe 1, du traité.

2. Applicabilité de l'article 81, paragraphe 1, du
traité CE et de l'article 53, paragraphe 1, de l'ac-
cord EEE à la création et au fonctionnement d'En-
gine Alliance

(70) Un accord d'entreprise commune ne constitue pas, en
soi, une restriction de concurrence, mais il peut tomber
sous le coup de l'article 81 (ex article 85), paragraphe 1,
du traité CE si toutes les conditions énoncées dans cet
article sont remplies. Une entreprise commune coopéra-
tive peut empêcher, restreindre ou fausser le jeu de la
concurrence entre ses entreprises fondatrices si les
parties sont déjà des concurrents effectifs ou potentiels.

(71) Les parties font valoir qu'elles ne sont pas en concur-
rence, d'une manière effective ou potentielle, pour le
nouveau moteur, puisqu'elles ne peuvent le développer
dans les délais impartis qu'en combinant leurs technolo-
gies complémentaires. Or, alors que les délais fixés pour
le développement du nouveau moteur étaient très courts
au moment de la notification initiale de 1996, ces
contraintes de temps sont devenues depuis beaucoup
plus souples. D'après les dernières estimations d'Airbus,
l'A3XX en projet ne devrait pas être mis en exploitation
avant 2004 au plus tôt.

(72) En outre, les parties sont toutes deux présentes sur le
marché voisin des réacteurs pour gros-porteurs commer-
ciaux existants. Sur ce marché, en effet, elles offrent des
moteurs concurrents dont la plage de poussées, à savoir
63 000-93 500 livres, englobe celle du nouveau moteur.
Le fait qu'elles aient toutes deux réussi, par le passé, à
développer de nouveaux moteurs, indépendamment
l'une de l'autre, dans cette plage de poussées indique
qu'elles possèdent chacune le savoir-faire technique et les
techniques de production nécessaires pour produire
séparément le nouveau moteur. Puisqu'elles sont, en

outre, déjà présentes sur le marché voisin, elles n'ont pas
à surmonter d'importantes barrières à l'entrée.

(73) Les parties soutiennent également qu'elles ne prendraient
pas le risque financier de développer le nouveau moteur
indépendamment l'une de l'autre, en raison des coûts
élevés de développement et du fait que la demande est
incertaine et limitée. Les coûts d'investissement que
supposerait le développement indépendant du nouveau
moteur atteindraient un milliard de USD au lieu des 800
millions de USD engagés pour le développement en
commun. GEAE et P & W soulignent qu'elles ne réalise-
raient séparément un tel investissement que si elles
pouvaient tabler sur un bénéfice suffisant pour couvrir
les coûts d'investissement et sur une rentabilité suffisante
pour les dédommager des risques qu'elles prennent. Les
parties estiment que le seuil de rentabilité ne sera pas
atteint avant 2020.

(74) Même si les dépenses de développement du nouveau
moteur sont très élevées, elles ne seraient pas en soi un
obstacle fondamental, susceptible d'empêcher les parties
de développer le nouveau moteur indépendamment
l'une de l'autre. Jusqu'à maintenant, les parties ont réalisé
de très lourds investissements pour les familles de
moteurs qu'elles ont déjà mises au point et dont
certaines ne sont sur le marché que depuis quelques
années (c'est le cas, par exemple, du PW4000). De
surcroît, les parties appartiennent toutes deux à des
entreprises internationales dotées de ressources finan-
cières considérables. GEAE fait ainsi partie de General
Electric, la plus grande entreprise mondiale, tandis que
P & W appartient à United Technologies, qui dispose,
elle aussi, de très importantes capacités financières
(considérants 5 à 8). On peut donc légitimement penser
que les parties pourraient toutes deux, indépendamment
l'une de l'autre, supporter les risques techniques et finan-
ciers associés au développement et à la production d'un
nouveau moteur. Les parties pourraient aussi limiter le
risque financier en partageant les coûts avec des parte-
naires, qui joueraient le rôle de fournisseurs et de sous-
traitants.

(75) À la lumière de ce qui précède, la Commission estime
que, même s'il est économiquement plus efficace pour
les parties de développer le nouveau moteur en coopéra-
tion, elles pourraient, techniquement et économique-
ment, le faire indépendamment l'une de l'autre. Les
parties sont donc des concurrents potentiels pour le
nouveau moteur dans le cadre de ce qui serait un oligo-
pole étroit composé, tout au plus, de trois constructeurs.
La création et le fonctionnement d'Engine Alliance
restreignent sensiblement la concurrence pour le
nouveau moteur, car elles réduisent le choix des fournis-
seurs en le ramenant de trois fournisseurs potentiels
(GEAE, P & W et Rolls-Royce) à deux (Engine Alliance et
Rolls-Royce).

(9) Pour une définition du marché voisin, voir considérants 30 à 37 de
la présente décision.
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3. Effets sur le commerce entre États membres

(76) Dans la mesure où les principaux clients potentiels du
nouveau moteur sont les compagnies aériennes qui
desservent un réseau de liaisons étendu pour des vols
long-courriers, et qui sont établies surtout dans la région
Asie-Pacifique, la création d'Engine Alliance produira
essentiellement des effets dans cette région. Toutefois, les
clients et utilisateurs d'avions à réaction sont aussi les
compagnies aériennes de l'EEE, ainsi que des compagnies
établies en dehors de l'EEE, mais qui transportent des
passagers entre les pays de l'EEE. Les clients potentiels
incluent donc aussi les compagnies ayant leur siège dans
l'EEE ainsi qu'un avionneur, Airbus, qui a son siège en
France. De plus, GEAE autant que P & W commerciali-
sent leurs produits par l'entremise d'agents commerciaux
établis dans l'EEE et y possèdent des installations de
révision et de réparation ainsi que des stocks de pièces
détachées. La création d'Engine Alliance risque donc de
produire des effets sensibles sur le commerce entre États
membres au sens de l'article 81, paragraphe 1, du traité.

B. ARTICLE 81, PARAGRAPHE 3, DU TRAITÉ CE ET ARTICLE
53, PARAGRAPHE 3, DE L'ACCORD EEE

(77) La coopération, notifiée, entre GEAE et P & W présente
les caractéristiques suivantes: elle porte sur le développe-
ment d'un nouveau moteur pour un avion en projet,
deux produits qui n'ont pas encore été lancés sur le
marché et pour lesquels la demande est incertaine. Le
développement de ce nouveau moteur implique de
lourds investissements, qui ne seront probablement pas
rentabilisés avant au moins quinze ans. En outre, même
si cette coopération réduit le nombre de concurrents
potentiels, elle constitue une solution de rechange
réaliste au seul fournisseur restant pour les moteurs, à
savoir Rolls-Royce, qui pourra offrir une version dérivée
d'un moteur existant.

(78) Tenant compte de ces facteurs, la Commission conclut
que l'accord, notifié, entre GEAE et P & W remplit les
quatre conditions énoncées à l'article 81, paragraphe 3,
du traité CE et à l'article 53, paragraphe 3, de l'accord
EEE pour pouvoir bénéficier d'une exemption.

1. Progrès technique et économique

(79) Sous l'effet des pressions concurrentielles qui s'exercent
dans le secteur des transports, des objectifs plus stricts
quant aux résultats à atteindre ont été définis, en particu-
lier en ce qui concerne les coûts d'exploitation et les
normes en matière de protection de l'environnement.
Ces objectifs de résultat s'appliquent aux nouveaux appa-
reils qui assurent les vols long-courriers ainsi qu'aux
moteurs dont ils sont équipés. Le nouveau moteur doit
atteindre des objectifs plus stricts quant à ses perfor-
mances que n'importe quel moteur existant. En coopé-
rant, les parties pourront se concentrer sur le développe-

ment des composants du moteur pour lesquels elles
disposent d'un avantage technique, par exemple, la tech-
nique des pales de soufflante en ce qui concerne P & W
et celle du compresseur HP pour ce qui est de GEAE. La
coopération permettra aux parties de mettre au point un
moteur moins cher sous l'angle des coûts de mainte-
nance et du coût par passager et par kilomètre parcouru,
et produisant moins d'émissions de gaz et d'émissions
sonores que les moteurs déjà développés par les parties.
Aucun moteur disponible sur le marché ne remplit ces
critères.

(80) Les responsabilités d'Engine Alliance en matière de
conception et de production seront partagées entre
GEAE et P & W en fonction de leurs atouts techniques
respectifs, de sorte que les parties pourront développer le
nouveau moteur en moins de temps qu'elles n'auraient
pu le faire autrement. La coopération permettra aussi de
réaliser d'importantes économies. Les coûts d'investisse-
ment nécessaires au développement séparé du nouveau
moteur auraient été, selon les parties, de l'ordre de un
milliard de USD, contre environ 800 millions avec le
développement en commun.

2. Profit pour le consommateur

(81) Le nouveau moteur constituera tant pour les avionneurs
que pour les compagnies aériennes un moteur techni-
quement avancé. Le consortium Airbus a déclaré, à cet
égard, qu'il était favorable à la création d'Engine
Alliance, qui lui donnera le choix entre deux moteurs
pour son projet d'A3XX.

(82) Le nouveau moteur peut présenter d'autres avantages
également, car il diminuera les coûts d'exploitation,
permettra de desservir des liaisons plus longues sans
escale et respectera les nouvelles restrictions acoustiques
imposées dans les aéroports en matière d'émissions
sonores. La diminution des coûts d'exploitation devrait
profiter aussi bien aux avionneurs et aux compagnies
aériennes qu'aux passagers de ces compagnies, sous
forme d'une baisse des prix, en raison des fortes pres-
sions concurrentielles qui s'exercent sur ce marché.

3. Caractère indispensable

(83) Bien que les parties soient à même, techniquement et
financièrement, de développer le nouveau moteur indé-
pendamment l'une de l'autre, elles ne pourraient y
parvenir dans des délais identiques et moyennant les
mêmes coûts qu'Engine Alliance. Il n'existe actuellement,
sur le marché, aucun moteur concurrent, mais Rolls-
Royce est en train de mettre au point un dérivé de son
moteur Trent pour l'A3XX en projet. La coopération est
donc nécessaire pour pouvoir disposer, plus tôt qu'il ne
serait possible autrement, d'un moteur concurrent sur le
marché.
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(84) La création et le fonctionnement d'Engine Alliance
peuvent donc être considérés comme indispensables à la
réalisation des objectifs précités. Il est néanmoins néces-
saire de s'assurer que la coopération ne s'étendra pas
au-delà de ce qui a été notifié et considéré comme
indispensable à cet effet.

(85) La Commission est d'avis qu'il existe un risque que le
nouveau moteur puisse être adapté, à un stade ultérieur,
en vue d'être utilisé sur d'autres avions que celui pour
lequel il était initialement conçu. Les parties elles-mêmes
ont confirmé qu'une telle adaptation est possible, même
si elle est coûteuse et prend du temps. Ainsi qu'il ressort
des explications données aux considérants 34 et 35, les
réacteurs sont souvent modifiés afin d'offrir des carac-
téristiques supplémentaires pour la motorisation d'autres
appareils que ceux pour lesquels ils étaient initialement
conçus. Les trois motoristes ont ainsi développé, par le
passé, des familles de moteurs pour la motorisation de
différents avions. Les compagnies aériennes et les avion-
neurs, qui recherchent des moteurs nouveaux et plus
performants pour les nouveaux modèles d'avion,
poussent fréquemment à de telles adaptations en deman-
dant aux constructeurs de développer des dérivés des
moteurs existants. La plage de poussées indiquée pour le
nouveau moteur est en définitive suffisamment large
pour rendre possibles ces adaptations.

(86) Dans le cas où le nouveau moteur, avec sa combinaison
de caractéristiques unique en son genre, serait un succès
commercial, les parties seraient incitées à l'adapter afin
d'en équiper les gros-porteurs commerciaux existants au
lieu de développer chacune des versions dérivées de leurs
propres moteurs, ce qui leur permettrait de rentabiliser
leurs investissements dans le développement du nouveau
moteur. Cela aurait pour effet de restreindre la concur-
rence entre les parties sur le marché des réacteurs pour
gros-porteurs commerciaux, marché sur lequel elles sont
actuellement en concurrence et disposent de très impor-
tantes parts de marché cumulées (considérants 42 à 45).
Il en découlerait en outre une diminution du choix offert
au client. Le marché des réacteurs pour gros-porteurs
commerciaux en exploitation se caractérise par l'exis-
tence de très importantes barrières à l'entrée et une très
forte concentration, puisqu'il ne compte que trois moto-
ristes, sans oublier le fait qu'il représente une valeur
financière élevée.

(87) Pour les raisons exposées ci-dessus, la Commission
estime qu'il y a lieu d'imposer la condition que la coopé-
ration soit strictement limitée à un moteur déterminé,
conçu exclusivement pour l'avion A3XX en projet et
pour les éventuelles versions allongées du B747-400.
Afin que la coopération ne s'étende pas au-delà, il est
également nécessaire d'imposer un certain nombre
d'obligations aux parties.

4. Maintien de la concurrence

(88) Il existera des pressions concurrentielles en ce qui
concerne le nouveau moteur, puisque Rolls-Royce offrira
son moteur Trent 900 pour l'A3XX envisagé. Un proto-
cole d'accord a déjà été signé entre Airbus et Rolls-Royce
à cette fin. De plus, Rolls-Royce est un concurrent
potentiel pour un moteur devant équiper d'éventuelles
versions allongées du B747-400. La coopération entre

les parties n'éliminera donc pas la concurrence pour la
fourniture du nouveau moteur.

C. CONDITION DONT SERA ASSORTIE LA DÉCISION

(89) En vertu de l'article 8 du règlement no 17 et du proto-
cole 21 de l'accord EEE, la Commission peut assortir de
conditions la décision qu'elle prend en application de
l'article 81, paragraphe 3, du traité CE et de l'article 53,
paragraphe 3, de l'accord EEE. Pour les raisons exposées
aux considérants 85, 86 et 87, la présente décision doit
être subordonnée à une condition qui limite strictement
l'activité d'Engine Alliance à un nouveau moteur pour
l'A3XX en projet et pour les éventuelles versions allon-
gées du B747-400. Il faut également veiller à ce que les
entreprises fondatrices développent indépendamment
l'une de l'autre les technologies nécessaires à la mise au
point des composants dont elles sont chargées.

(90) Le domaine d'activité d'Engine Alliance est décrit par
référence aux futurs avions auxquels le nouveau moteur
est spécifiquement destiné. Ce domaine d'activité aurait
pu être défini autrement, d'après la poussée du nouveau
moteur. Une telle définition serait toutefois difficile en
l'espèce, car ni Airbus ni Boeing n'ont encore arrêté de
décision finale quant à la poussée du moteur nécessaire à
leur projet d'avion. En outre, la plage de poussées d'un
moteur est souvent augmentée à la demande de l'avion-
neur. Engine Alliance doit donc disposer d'une souplesse
suffisante pour adapter sa plage de poussées en fonction
des exigences des avionneurs.

(91) Pour faire en sorte que le nouveau moteur ne soit
proposé que pour les futurs avions commerciaux de très
grande capacité, il convient aussi de déterminer les appli-
cations possibles du nouveau moteur en se basant sur le
nombre de passagers. La Commission estime par consé-
quent qu'il y a lieu de limiter les applications du
nouveau moteur à l'A3XX et aux éventuelles versions
allongées du Boeing B747-400 qui sont conçus, dans
leur configuration de base, pour le transport de plus de
450 passagers (10).

D. CHARGES DONT SERA ASSORTIE LA DÉCISION

(92) Pour que la Commission puisse vérifier si les parties
respectent la condition précitée, sa décision doit égale-
ment être assortie d'un certain nombre de charges
conformément à l'article 8 du règlement no 17 et au
protocole 21 de l'accord EEE. Pour permettre à la
Commission de s'assurer que le domaine couvert par la
coopération ne s'étend pas, à son insu, au-delà de ce qui
est prévu, les parties sont tenues de lui notifier tout
projet de modification du domaine d'activité d'Engine
Alliance dès que possible et, dans tous les cas, avant de
mettre en œuvre cette modification.

(10) L'estimation la plus récente de Boeing pour la version allongée du
B747-400X est d'environ 485 passagers.
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(93) Pour que la Commission puisse vérifier que le domaine
d'activité d'Engine Alliance se limite à ce qui a été
notifié, Engine Alliance devra être constituée en tant que
personne morale distincte, exerçant ses activités à part
entière et en concurrence avec ses entreprises fondatrices
en ce qui concerne la fourniture d'avion. Elle sera aussi
dotée d'une comptabilité séparée. L'accord concernant la
société à responsabilité limitée prévoit qu'Engine
Alliance sera soumise à une vérification annuelle des
comptes effectuée par des commissaires aux comptes
indépendants. En outre, Engine Alliance est tenue de
communiquer les rapports des commissaires aux
comptes à la Commission. À la demande de celle-ci, elle
devra aussi lui transmettre ses pièces comptables.

(94) En ce qui concerne la capacité des entreprises fondatrices
de soutenir financièrement Engine Alliance, la Commis-
sion estime qu'il n'est pas réaliste, du point de vue
économique, d'exiger qu'Engine Alliance ne reçoive
aucune subvention ni aucun soutien directs ou indirects
de ses fondatrices. Étant donné les caractéristiques du
marché, ce serait impossible, en raison des coûts de
développement très élevés et de la durée des travaux de
développement.

(95) Engine Alliance ne doit commercialiser et vendre que le
nouveau moteur. Si l'entreprise commune était égale-
ment autorisée à commercialiser et à vendre les moteurs
développés par les parties, il pourrait en résulter une
restriction de la concurrence qu'elles se livrent en ce qui
concerne leurs programmes de moteurs existants. L'ac-
cord notifié concernant la société à responsabilité limitée
prévoit que la vente du nouveau moteur incombera à
Engine Alliance, qui ne commercialisera aucun autre
programme de moteurs de l'une ou de l'autre partie. En
outre, il est nécessaire de définir précisément le rôle du
personnel commercial et du personnel des ventes de
P & W et de GEAE. Les entreprises fondatrices ne
peuvent donc pas commercialiser le nouveau moteur ni
avoir accès aux réponses données aux clients potentiels
de ce nouveau moteur. De surcroît, au cas où un client
solliciterait une offre pour plusieurs moteurs, à savoir
d'une part, le nouveau moteur, et d'autre part, l'un des
moteurs de l'une ou de l'autre partie, les remises et les
réductions consenties, ainsi que les autres conditions de
vente du nouveau moteur, devront faire l'objet d'une
offre séparée. Les entreprises fondatrices ne peuvent
divulguer à Engine Alliance ni se communiquer les
conditions de leurs offres séparées.

(96) Afin de préserver la concurrence entre les parties en
dehors d'Engine Alliance, il y a lieu en outre de faire en
sorte que l'échange d'informations confidentielles allon-
gées soit limité à ce qui est nécessaire au bon fonction-
nement de l'entreprise commune. En vertu de l'accord
concernant la société à responsabilité limitée, Engine
Alliance et les parties prendront un certain nombre de
mesures de sauvegarde pour empêcher l'échange d'infor-
mations sensibles sous l'angle de la concurrence. Ces
mesures comprennent l'obligation de stocker séparé-
ment, dans les locaux de chacune des parties, toutes les
informations protégées dont la divulgation n'est pas
nécessaire pour les besoins du nouveau moteur, et l'obli-

gation faite aux parties de former chacune leur
personnel de telle manière que les garanties de confiden-
tialité soient respectées. En outre, il y a lieu de préciser
que les informations protégées englobant les techniques
confidentielles, les stratégies commerciales, les quantités,
les prix, les remises, les réductions, ainsi que les autres
conditions de vente ne peuvent pas être échangées entre
GEAE, P & W et Engine Alliance en ce qui concerne les
offres respectives séparées de moteur de GEAE et P & W.
Il faut également que le personnel d'Engine Alliance soit
tenu de signer un accord sur la confidentialité afin de
veiller au respect de ces principes.

E. DURÉE DE L'EXEMPTION

(97) En vertu de l'article 8 du règlement no 17 et du proto-
cole 21 de l'accord EEE, une décision d'application de
l'article 81, paragraphe 3, du traité est accordée pour
une durée déterminée. Aux termes de l'article 6 du règle-
ment no 17, la date à partir de laquelle cette décision
prend effet ne saurait être antérieure au jour de la notifi-
cation.

(98) La présente décision concerne un secteur où les délais de
développement d'un nouveau produit sont longs et où
les investissements ne peuvent généralement être renta-
bilisés avant au moins quinze ans. Partant, et conformé-
ment à l'article 6 du règlement no 17, la présente déci-
sion produit ses effets à compter de la date de notifica-
tion et pour une durée de quinze (15) ans. L'exemption
est accordée jusqu'au 26 septembre 2011.

(99) La présente décision est sans préjudice de l'application
de l'article 82 du traité CE et de l'article 54 de l'accord
EEE,

A ARRÊTÉ LA PRÉSENTE DÉCISION:

Article premier

Conformément à l'article 81, paragraphe 3, du traité CE et à
l'article 53, paragraphe 3, de l'accord EEE, les dispositions de
l'article 81, paragraphe 1, du traité CE et de l'article 53, para-
graphe 1, de l'accord EEE, sont déclarées inapplicables aux
accords suivants: i) le protocole d'accord conclu le 27 mai
1998 entre Engine Alliance et Airbus; ii) l'accord du 28 août
1996 relatif à l'opération et iii) l'accord du 28 août 1996
concernant la société à responsabilité limitée.

Article 2

La présente décision est assortie de la condition suivante:

le domaine d'activité d'Engine Alliance est limité à la concep-
tion, au développement, à la commercialisation, à la vente,
ainsi qu'à l'entretien et à la réparation du nouveau moteur
d'avion notifié et de ses dérivés. Les applications de ce moteur
et ses dérivés seront limitées à l'Airbus A3XX en projet et à
toute version dérivée de cet avion pour le transport de passa-
gers ou de fret, ainsi qu'à tout futur quadrimoteur de Boeing
offrant dans sa configuration de base, une capacité supérieure à
450 passagers. Le développement en commun sera limité aux
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travaux de développement nécessaires à l'intégration des
modules et à l'adaptation du moteur à la cellule. En particulier,
GEAE et P & W développeront indépendamment l'une de
l'autre les technologies nécessaires aux principaux modules
dont chacune est chargée, à savoir, pour ce qui est de GEAE, le
compresseur haute pression, la turbine haute pression et la
chambre de combustion haute pression, et en ce qui concerne
P & W, le module de la soufflante, le compresseur basse pres-
sion, la turbine basse pression et le carter de sortie turbine.

Article 3

La présente décision est assortie des charges suivantes:

1) Les parties doivent notifier à la Commission dans les meil-
leurs délais toute modification qu'elles envisagent d'apporter
au domaine d'activité d'Engine Alliance et, dans tous les cas,
avant de mettre en œuvre cette modification.

2) Engine Alliance sera constituée en tant que personne morale
distincte exerçant ses activités à part entière qui négociera
directement avec ses clients et en concurrence avec ses
entreprises fondatrices la fourniture de moteurs d'avion. Les
pièces comptables et les rapports des commissaires aux
comptes concernant Engine Alliance seront établis dans le
cadre d'une comptabilité séparée de celles de P & W et de
GEAE. Les rapports des commissaires aux comptes seront
communiqués à la Commission. À la demande de celle-ci,
Engine Alliance lui transmettra ses pièces comptables. Les
informations relatives aux coûts réels de P & W ne seront
pas partagées avec GEAE, et réciproquement.

3) Le rôle du personnel commercial et du personnel de vente
de P & W et de GEAE se limitera à celui de points de
contact pour la clientèle, ainsi qu'à la transmission des
demandes d'informations générales sur les produits et de
renseignements techniques sur le nouveau moteur et à la
fourniture de ces informations et renseignements. Le
personnel de P & W et de GEAE n'aura pas accès aux
réponses données par Engine Alliance à la clientèle.

4) Si un client sollicite une offre pour plusieurs moteurs, à
savoir d'une part, des moteurs construits par P & W et/ou
International Aero-Engines, ou bien des moteurs construits
par GEAE et/ou CFMI, et d'autre part, le nouveau moteur,
les remises et les autres réductions consenties, ainsi que les
autres conditions de vente du nouveau moteur feront l'objet

d'une offre séparée, et ni GEAE ni P & W ne pourront
divulguer à Engine Alliance ou se communiquer la nature
des conditions qu'elles choisissent chacune d'appliquer dans
leurs offres de moteurs respectives.

5) En ce qui concerne les offres respectives séparées de moteur
de GEAE et P & W Engine Alliance, P & W et GEAE adopte-
ront des mesures de sauvegarde pour empêcher l'échange
entre elles d'informations protégées et sensibles sous l'angle
de la concurrence, notamment sur les technologies confi-
dentielles, les stratégies commerciales, les quantités, les prix
ou les aspects mentionnés au point 4 («informations proté-
gées»). À cet égard, il est fait obligation au personnel d'En-
gine Alliance de signer un accord sur la confidentialité afin
d'assurer le respect de ces principes.

Article 4

La présente décision s'applique à compter de la date de notifi-
cation des accords visée à l'article 1er jusqu'au 26 septembre
2011.

Article 5

Les entreprises suivantes sont destinataires de la présente déci-
sion:

1) General Electric Company
1299 Pennsylvania Avenue, N.W.
Suite 1100W
Washington, D.C. 20004
États-Unis d'Amérique

2) United Technologies Corporation
United Technologies Building
Hartford, Connecticut 06101
États-Unis d'Amérique

Fait à Bruxelles, le 14 septembre 1999.

Par la Commission

Karel VAN MIERT

Membre de la Commission
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DÉCISION DE LA COMMISSION
du 25 février 2000

abrogeant la décision 2000/133/CE relative à certaines mesures de protection concernant les
importations en provenance d'Israël d'équidés vivants, d'oiseaux vivants et de leurs œufs à couver

[notifiée sous le numéro C(2000) 494]

(Texte présentant de l'intérêt pour l'EEE)

(2000/183/CE)

LA COMMISSION DES COMMUNAUTÉS EUROPÉENNES,

vu le traité instituant la Communauté européenne,

vu la directive 91/496/CEE du Conseil du 15 juillet 1991 fixant
les principes relatifs à l'organisation des contrôles vétérinaires pour
les animaux en provenance des pays introduits dans la Commu-
nauté et modifiant les directives 89/662/CEE, 90/425/CEE et 90/
675/CEE (1), modifiée en dernieur lieu par la directive 96/43/
CE (2), et notamment son article 18, paragraphe 7,

considérant ce qui suit:

(1) À la suite de la notification de foyers de fièvre de la
vallée du Nil (encéphalite africaine) chez les oies en
Israël, la Commission a adopté la décision 2000/133/CE
du 22 décembre 1999 relative à certaines mesures de
protection concernant les importations en provenance
d'Israël d'équidés vivants, d'oiseaux vivants et de leurs
œufs à couver (3). Cette décision est applicable jusqu'au
31 mars 2000.

(2) Depuis l'adoption de cette décision, les autorités israé-
liennes ont présenté des informations et des garanties
supplémentaires permettant la levée des mesures de
protection.

(3) Il est donc nécessaire d'abroger la décision 2000/
133/CE.

(4) Les mesures prévues par la présente décision sont
conformes à l'avis du comité vétérinaire permanent,

A ARRÊTÉ LA PRÉSENTE DÉCISION:

Article premier

La décision 2000/133/CE est abrogée.

Article 2

Les États membres sont destinataires de la présente décision.

Fait à Bruxelles, le 25 février 2000.

Par la Commission

David BYRNE

Membre de la Commission

(1) JO L 268 du 24.9.1991, p. 56.
(2) JO L 162 du 1.7.1996, p. 1.
(3) JO L 43 du 16.2.2000, p. 35.
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RECTIFICATIFS

Rectificatif à la décision 2000/103/CE de la Commission du 22 décembre 1999 modifiant la décision 1999/354/CE
relative à l'admissibilité des dépenses prévues par certains États membres au cours de l'année 1999 pour la mise

en œuvre des régimes de surveillance et de contrôle applicables à la politique commune de la pêche

(«Journal officiel des Communautés européennes» L 29 du 4 février 2000)

Page 34, dans l'annexe I, dernière colonne, troisième ligne:

au lieu de: «10 168 317»,

lire: «10 417 268».
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